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PRESIDENCE DE M. POULLET, PRESIDENT
VOORZITTERSCHAP VAN DE HEER POULLET, VOORZITTER

La stance est ouverte & 9 h 30.
De vergadering wordt geopend om9u 30.

M. Ie President. — Je declare ouverte la seance pleniere
du Conseil de la Region de Bruxelles-Capitale du mercredi
21 mars 1990.

Ik verklaar de plenaire vergadering van de Brusselse
Hoofdstedelijke Raad van woensdag 21 maart 1990 geopend.

EXCUSE

BERICHT VAN VERHINDERING

M. Ie President. — M. Michot a demande d'excuser son
absence pour raisons professionnelles.

ORDRE DES TRAVAUX

REGELING VAN DE WERKZAAMHEDEN

De Voorzitter. — De heer Van Hauthem heeft het woord.

De heer Van Hauthem. — Mijnheer de Voorzitter, samen
met andere raadsleden heb ik enkele weken geleden een inter-
pellatie-verzoek ingediend in verband met de taaltoestanden
bij de MIVB.

Volgens de agenda, die ik vrijdag in mijn bus kreeg, wordt
mijn interpellatie omgevormd tot een mondelinge vraag zohder
enige uitleg noch motivatie.

Ik neem aan dat dergelijke wijziging volgens het reglement
geschiedt. Nochtans verbaas ik mij erover dat een verzoek tot
interpellatie — die, gelet op het feit dat andere sprekers zich
kunnen inschrijven en dat een motie na de bespreking kan
worden ingediend, toch een groter politick gewicht heeft —
zo maar wordt omgevormd tot een mondelinge vraag.

Het Uitgebreid Bureau heeft in dit dossier een politieke
beslissing genomen die de Executieve zoveel mogelijk spaart.
Al wat de Executieve in het gedrang kon brengen — ik spreek
mij ter zake met uit, daarover moest de interpellatie uitsluitsel
geven —, werd gedegradeerd naar een lager echelon.

Dit is de tweede keer dat een dergelijke situatie zich voor-
doet. Zo werd onlangs nog mijn mondelinge vraag over de
politick van de Executieve inzake de adviezen van de Vaste
Commissie voor taaltoezicht tot een schriftelijke vraag
gedegradeerd, waarop het antwoord maanden kan uitblijven.

Mijnheer de Voorzitter, ik dring er bij u op aan dat u
ervoor zorgt dat de raadsleden daadwerkelijk over alle in
het reglement bepaalde mogelijkheden kunnen beschikken.
Anders heeft het geen zin dat ik verzoeken tot interpellatie
indien, aangezien die toch blijkbaar afhankelijk zijn van de
willekeurige beslissing van het Uitgebreid Bureau.

Verder had ik graag de motivatie gekend om mijn interpel-
latieverzoek als een moridelinge vraag af te handelen.

Krachtens het reglement heeft de Voorzitter de bevoegd-
heid om een dergelijke beslissing te wijzigen. Mijnheer de
Voorzitter, kan u wellicht overwegen om mijn interpellatiever-
zoek alsnog als interpellatie en met als mondelinge vraag te
laten doorgaan?

De Voorzitter. — Mijnheer Van Hauthem, krachtens arti-
kel 82 van ons reglement kan de voorzitter, met instemming
van het Uitgebreid Bureau, beslissen dat een interpellatiever-
zoek tot een vraag wordt omgewerkt met het oog op het
vermijden van interpellaties over punctuele vragen. De filoso-
fie van de interpellatie is precies het houden van een breed
debat over een belangrijk aspect van het beleid van de Execu-
tieve.

Het gaat hier niet om de vraag of uw onderwerp al dan
niet belangrijk is. Maar u snijdt een punctuele vraag aan, wat
eerder onder de noemer «mondelinge vraag» moet worden
gerangschikt, dan bij de «interpellaties».

Wij moeten er nu eenmaal voor zorgen dat de working van
de Raad overeenstemt met die van een legislatieve instelling.

Om die redenen werd uw interpellatieverzoek voorgesteld
als mondelinge vraag. Ik heb die beslissing uiteraard niet op
mijn eentje genomen, maar heb het advies van het Uitgebreid
Bureau ingewonnen.

De heer Van Hauthem. — Mijnheer de Voorzitter, de vraag
blijft of het uiteindelijk het Uitgebreid Bureau is dat beslist
over wat al dan niet belangrijk is. Ik ben niet van plan detaillis-
tische interpellatieverzoeken in te dienen. Nochtans blijf ik
de mening toegedaan dat dit onderwerp stof geeft voor een
interpellatie omdat het breder is dan een paar punctuele vra-
gen. Derhalve neem ik geen genoegen met uw antwoord.

Ik begrijp dat, wanneer men een interpellatieverzoek ont-
vangt met twee heel concrete en korte vragen, deze beter
worden behandeld in de vorm van een mondelinge vraag. Deze
redenering gaat hier echter niet op.

De Voorzitter. — Mijnheer Van Hauthem, wij moeten ons
aan het reglement houden. Wanneer het Uitgebreid Bureau
akkoord gaat met een voorstel van de voorzitter, dan moeten
wij daarmee genoegen nemen.

La parole est a M. Drouart.

M. Drouart. — Monsieur Ie President, je souhaite ajouter
une precision pour comirmer combien Ie reglement a ete res-
pecte. Pres d'une vingtaine de demandes d'interpellations
avaient ete deposees.

II ne s'agit pas ici d'une seule demande d'interpellation
reduite a une question orale. Nous avons reduit ce grand
nombre de demandes d'interpellations en cinq interpellations
en seance publique.
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Les autres ont ete soit reportees en commissions publiques
soit reduites, comme c'est Ie cas ici, en question orale. Nous
avons tenu a respecter Ie reglement pour eviter que des points
trop ponctuels ne fassent 1'objet d'interpellations. C'est effecti-
vement ennuyeux pour les personnes qui ne sont pas represen-
tees au Bureau, de ne pas etre averties de ces modifications.

A 1'avenir, lorsqu'une demande d'interpellation sera trans-
formee en question orale, il faudrait peut-etre prevenir 1'inte-
resse.

J'ajoute que notre ordre du jour est tres charge. Nous Ie
regrettons. S'il en est ainsi, c'est parce que nous n'avons pas
siege il y a une quinzaine de jours. II faudrait prevoir, a
1'avenir, une plus grande periodicite de nos seances. Ce point
me semble tres important pour Ie caractere democratique de
nos debats.

M. Ie President. — La parole est a M. De Decker.

M. De Decker. — Monsieur Ie President, en entendant
M. Drouart, j'ai parfois 1'impression qu'il se prend pour Ie
president de 1'Assemblee. II vous adresse quelques felicitations
et explique pourquoi certaines demandes d'interpellations ont
ete transformees en questions orales. Chacun entre dans Ie
role qu'il juge devoir remplir!

C'est Ie votre, Monsieur Ie President, de defendre les inte-
rets de 1'Assemblee. J'ai deux remarques a formuler concemant
Ie phenomene qui vient d'etre evoque.

En premier lieu, si Ie Bureau a recu un tres grand nombre
de demandes d'interpellations, c'est peut-etre parce qu'il n'y
a pas eu de seance publique ou de commission pleniere au
cours des semaines precedentes. Nous aurions peut-etre pu
alors admettre ces interpellations sans devoir les transformer
en questions ou les envoyer en commission.

Ma deuxieme remarque est la suivante. Avant que ce genre
de probleme ne se presente en Bureau elargi, lorsque vous
estimez. Monsieur Ie President, qu'une interpellation ne merite
en fait, vu sa portee, que d'etre une question orale, il serait
peut-etre bon que Ie Bureau elargi ou les services du greffe
prennent contact avec 1'auteur de la demande d'interpellation
pour voir si ce probleme ne peut pas se regler en parfait accord
avec lui. C'est, en effet, 1'auteur lui-meme qui peut donner la
raison pour laquelle la portee de son interpellation est plus
large qu'on ne pourrait Ie penser.

M. Ie President. — Je propose que ce type de discussion
se poursuive eventuellement au niveau du Bureau elargi. C'est
la, en effet, que nous devons debattre du fonctionnement de
notre assemblee.

Je tiens cependant a signaler que Ie fait de considerer s'il
s'agit d'une interpellation ou d'une question orale a ete prepare
par Ie greffe et non par Ie president, et que les propositions
ont ensuite ete faites au Bureau elargi. II en est de meme pour
ce qui concerne Ie lieu ou 1'interpellation doit etre developpee.
11 me parait important qu'une jurisprudence s'etablisse en la
matiere, et pour que cela puisse se faire de la facon la plus
impartiale possible, j'ai demande au service du greffe de pre-
senter des propositions. Celles-ci sont discutees par Ie Bureau
elargi.

Hot woord is aan de heer Cauwelier.

De heer Cauwelier. — Mijnheer de Voorzitter, u hebt
terecht gewezen op het toegepaste reglementsartikel. Het gaat
derhalve om een evaluatie of een interpellatie-verzoek dat al
dan niet een punctueel onderwerp betreft.

Ikzelf heb over een vrij breed onderwerp, een verzoek tot
interpellatie ingediend, namelijk de taalaspecten van de MIVB
in het kader van de toegankelijkheid van de MIVB voor alle
Brusselaars. Ik verbaas mij over de beslissing tot behandeling
van dit onderwerp als mondelinge vraag des te meer wanneer
ik de andere interpellaties vergelijk in verband met de MIVB,
die mijns inziens vaak louter punctuele aspecten betreffen.

Ik kan niets anders dan mij neerleggen bij de huidige
beslissing. Nochtans trek ik mijn mondelinge vraag nu in en
zai ik later hetzelfde verzoek tot interpellatie opnieuw aan de
beoordeling van het Uitgebreid Bureau voorleggen.

De heer Vandenbossche. — Mijnheer de Voorzitter, ik
vestig er uw aandacht op dat ik een agenda in het Frans en
niet in het Nederlands heb ontvangen.

Ik stel derhalve voor om de vergadering voor enkele ogen-
blikken te schorsen tot alle Vlaamse raadsleden een Neder-
landstalige agenda hebben gekregen.

- Ik heb de agenda ook in het NederlandsDe heer Cools.
ontvangen.

De Voorzitter. — Ik stel voor dat de heer Cools zijn
Nederlandstalige agenda doorgeeft aan de heer Vandenbos-
sche.

De heer Vandenbossche. — Mijnheer de Voorzitter, ik geef
er de voorkeur aan dat ik in de toekomst een Nederlandstalige
agenda van de diensten van de griffie ontvang.

Trouwens, ook de heer Beghin heeft een Franstalige
agenda ontvangen.

De Voorzitter. — Het incident is gesloten.
L'incident est clos.

MODIFICATION DE L'ORDRE DU JOUR

WIJZIGING VAN DE AGENDA

M. Ie President. — Mesdames, Messieurs, en accord avec
Ie Bureau elargi, je vous propose la modification suivante a
1'ordre du jour qui vous a ete distribue: les propositions de
resolution et d'ordonnance inscrites au point 4 de notre seance
d'aujourd'hui seront discutees apres les interpellations, soit, en
principe, en debut de seance de cet apres-midi. {' Assentiment.)

Ik stel U volgende wijziging voor aan de agenda die U
ontvangen hebt: de voorstellen van resolutie en ordonnantie
ingeschreven onder punt 4 van de vergadering van vandaag
zullen na de interpellaties behandeld worden, dus in principe
in het begin van de namiddagvergadering. (Instemming.)

La parole est a M. De Decker.

M. De Decker. — Monsieur Ie President, une interpellation
de M. Andre a M. Picque, relative aux objectifs de la SDR,
figure a notre ordre dujour. Notre collegue sera malheureuse-
ment absent aujourd'hui. II vous prie de bien vouloir 1'excuser
et demande de pouvoir developper son interpellation demain
dans Ie cadre de la discussion du budget et des autres interpella-
tions touchant 1'Agglomeration.

J'espere, Monsieur Ie President, que cette modification
pourra etre acceptee.
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M. Ie President. — Je vais prendre contact avec Ie Ministre-
President. Si cette modification lui agree ainsi qu'a M. Grijp,
1'interpellation pourra etre developpee dans la matinee de
demain.

COUR D'ARBITRAGE

ARBITRAGEHOF

M. Ie President. — Diverses communications ont ete faites
au Conseil par la Cour d'arbitrage.

Elles figureront au Compte rendu analytique et au Compte
rendu integral de cette s6ance. (Voir annexe.)

Verscheidene mededelingen worden door het Arbitragehof
aan de Raad gedaan.

Zij zullen in het beknopt verslag en in het Volledig verslag
van deze vergadering worden opgenomen. (Zie biflage.)

PROPOSITIONS D'ORDONNANCE

Prise en consideration

VOORSTELLEN VAN ORDONNANTIE

Inoverwegingneming

M. Ie President. — L'ordre du jour appelle la prise en
consideration des propositions suivantes:

Aan de orde is de inoverwegingneming van de volgende
voorstellen:

— Proposition d'ordonnance (Mme Nagy et consorts)
instaurant la libre consultation des etudes commanditees par
les institutions de la Region de Bruxelles-Capitale (n° A-32/
1).

Pas d'observation?

Renvoi a la Commission des Finances, du Budget, de la
Fonction publique, des Relations exterieures et des Affaires
generates.

Voorstel van ordonnantie (Mevrouw Nagy c.s.) tot invoe-
ring van de vrije raadpleging van de studies waartoe opdracht
werd gegeven door de instellingen van het Brusselse Hoofdste-
delijk Gewest (nr. A-32/1).

Geen opmerking?

Verzonden naar de Commissie voor de Financien, Begro-
ting, Openbaar Ambt, Externe Betrekkingen en Algemene
Zaicen.

— Proposition d'ordonnance (M. De Decker) relative a
la protection du patrimoine culturel immobilier de la Region
de Bruxelles-Capitale (n° A-34/1).

Pas d'observation?

Renvoi a la Commission de 1'Amenagement du Territoire,
de la Politique fonciere et du Logement.

Voorstel van ordonnantie (de heer De Decker) betreffende
de bescherming van het onroerend cultureel erfgoed van het
Brusselse Hoofdstedelijk Gewest (nr. A-34/1).

Geen opmerking?
Verzonden naar de Commissie voor de Ruimtelijke Orde-

ning, het Grondbeleid en de Huisvesting.

INTERPELLATION DE M. DROUART A M. PICQUE,
MINISTRE-PRESIDENT DE L'EXECUTIF, CONCER-
NANT «LES DECLARATIONS DE L'EXECUTIF SUR
LA FUSION EVENTUELLE DES COMMUNES DE LA
REGION DE BRUXELLES-CAPITALE»

INTERPELLATION JOINTE DE MME GUILLAUME-
VANDERROOST CONCERNANT «LES MOTIVA-
TIONS ACTUELLES DE LA PROPOSITION DE LOI
DE FUSION DE CERTAINES COMMUNES BRUXEL-
LOISES DEPOSEE PAR M. JOSEPH MICHEL»

Discussion

INTERPELLATIE VAN DE HEER DROUART TOT DE
HEER PICQUE, MINISTER-VOORZITTER VAN DE
EXECUTIEVE, BETREFFENDE «DE VERKLARINGEN
VAN DE EXECUTIEVE OVER DE EVENTUELE FUSIE
VAN DE GEMEENTEN VAN HET BRUSSELSE
HOOFDSTEDELIJK GEWEST»

TOEGEVOEGDE INTERPELLATIE VAN MEVROUW
GUILLAUME-VANDERROOST BETREFFENDE «DE
HUIDIGE MOTIVATBES VAN HET DOOR DE HEER
JOSEPH MICHEL INGEDIENDE WETSVOORSTEL
INZAKE DE FUSIE VAN SOMMIGE BRUSSELSE
GEMEENTEN»

Bespreking

M. Ie President. — Mesdames, Messieurs, 1'ordre du jour
appelle les interpellations de M. Drouart et Mme Guillaume.

Damen en Heren, aan de orde zijn de interpellaties van de
heer Drouart en mevrouw Guillaume.

La parole est a M. Drouart pour developper son interpella-
tion.

M. Drouart. — Monsieur Ie President, Messieurs les Minis-
tres, Chers Collegues, il y a de cela pres d'un mois — les
circonstances ont, helas, voulu que nous ne siegions pas entre-
temps — 1'ancien Ministre de 1'Interieur, par ailleurs ancien
bourgmestre de Virton, M. Joseph Michel, a depose une pro-
position de loi sur Ie Bureau de la Chambre.

Cette proposition vise a fusionner les 19 communes de
Bruxelles-Capitale en huit entites. Elle a conduit nombre de
personnalites politiques de notre Region a reagir et a emettre
leur opinion. Ces reactions, dont celles de PExecutif, ont
ouvert un debat, important nous semble-t-il, sur Ie role de nos
communes et leurs relations avec la Region de Bruxelles-
Capitale.

Notre interpellation portant sur ce sujet se divisera en trois
parties. La premiere sera constitute d'une analyse sommaire
de la proposition de loi et de la credibilite qu'il faut y apporter.
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La deuxieme partie de mon interpellation consistera a presen-
ter et commenter les reactions de 1'Executif vis-a-vis de cette
proposition. Enfin, Ie troisieme et dernier volet consistera a
poser la question importante des differents niveaux de pouvoir
de decision de notre vine-region.

La premiere partie de ce debat nous conduit a decrire Ie
contenu de la proposition, a analyser ses objectifs et a y relever
des contradictions. Abordons tout d'abord Ie contenu. Sans
entrer dans les details, retenons que la Region de Bruxelles-
Capitale, version Joseph Michel 1990, ne serait plus decoupee
qu'en 8 communes au lieu de 19, commej'ai deja eu 1'occasion
de Ie souligner.

Quant aux objectifs de sa proposition, il nous semble des
plus flous. En effet, nous pouvons lire dans la presse qu'une
de ses principales justifications est «qu'il aime Bruxelles».
Cela nous semble un peu leger.

Nous pouvons peut-etre y rechercher un critere rationnel
ou quantitatif. Ainsi, un peu moins d'un million d'habitants
pour 8 entites nous donne des communes de 125 000 habitants.
Eh bien, non, il n'en est rien. L'unite de Boitsfort et d'Auder-
ghem serait composee de 45 000 habitants, celle de Bruxelles-
Ville de pres de 280 000 habitants. Aucun critere rationnel
n'existe done.

Par centre, on peut en trouver d'autres. Ainsi, un chercheur
geographe et economiste bruxellois, M. Francis Carnoy, a
constate que chaque parti traditionnel disposerait d'au moins
un bastion electoral. Le decoupage communal de notre ville
trouverait-il son explication dans des calculs bassement electo-
raux? Nous n'osons le croire. Bruxelles, en tout cas, merite
beaucoup mieux!

Voila pour le contenu de la proposition et ses objectifs.
Venons-en a present aux contradictions.

Je n'insisterai pas sur le fait que dans ses developpements,
soit dit en passant, le bon pere Michel fait encore reference a
la CAP, la Commission d'assistance publique qui, depuis plus
de dix ans, a ete remplacee par le CPAS, le Centre public
d'aide sociale.

Au-dela de cet aspect anecdotique, nous aimerions savoir,
comme 1'a egalement tres justement souligne M. Carnoy, ou
se sont evanouis dans ses developpements, les 50 000 Bruxel-
lois que Joseph Michel a fait disparaltre en presentant la
population de notre Region comme etant composee de 920 000
habitants au lieu de 970 000.

Comme nous ne pouvons passer sous silence le fait que
M. Michel est 1'ancien bourgmestre de la commune la plus
eloignee de Bruxelles, nous ne pouvons pas non plus passer
sous silence que M. Michel est membre d'un parti politique
represente au sein de 1'Executif de notre Region.

Sa proposition manque a coup sur de credibilite.
J'en viens, dans un second temps, a presenter et a commen-

ter les reactions de 1'Executif. Je les resumerai en trois expres-
sions:

1. Cette proposition est deplacee.
2. Bruxelles constitue actuellement un laboratoire institu-

tionnel.
3. 11 faut etablir de nouvelles relations avec les communes.
II est un fait que cette proposition est deplacee. La premiere

partie de mon interpellation 1'a suffisamment montre. Nous
pourrions meme ajouter que c'est une proposition peu credible
par ses developpements et sa rigueur intellectuelle.

Bruxelles, laboratoire institutionnel, oui. Effectivement
nous sommes en pleine mutation et la troisieme phase de la
reforme de 1'Etat, discutee actuellement dans nos instances
parlementaires nationales, le prouve. Mais notre Region se
cherche tant au niveau des travaux de son Conseil que dans
ses relations Executif-Conseil, que dans les travaux de ses
commissions communautaires, mais aussi, et c'est le troisieme
point, dans ses relations entre les communes et la Region.

Le merite qu'a eu la proposition de Joseph Michel est
de soulever un debat institutionnel aupres de notre propre
Region.

J'en arrive a la troisieme partie de mon interpellation. II
faudra tirer la lecon de la polemique ouverte par la proposition
Michel et s'interroger sur les veritables enjeux de notre Region,
dont celui qui consiste a preciser le role des differents niveaux
de pouvoir de decision de notre Vine-Region.

Les Ecologistes distinguent deux niveaux de pouvoir. Le
premier est le niveau regional. II nous semble evident qu'une
vision globale de la realite bruxelloise est indispensable. C'est
notre Conseil regional et son Executif qui assument cette
fonction. Une politique, comme celle du logement par exemple,
ne trouve sa justification que dans un cadre regional.

Ainsi, soit dit en passant, la province ne trouve plus guere
de signification dans notre paysage institutionnel actuel par la
naissance de notre Region.

Le deuxieme niveau est le pouvoir local. Le pouvoir regio-
nal n'est concevable que s'il est accompagne d'une decentrali-
sation des activites qui concement le citadin dans sa vie quoti-
dienne.

Prenons, par exemple, le contact avec 1'administration ou
encore la gestion des equipements locaux.

C'est pour cette raison que, des 1987, le groupe Ecolo-
Agalev avait depose des propositions institutionnelles pour
Bruxelles qui defendaient la creation d'une quarantaine de
conseils de quartiers, chaque conseil etant 1'emanation de
vingt-cinq mille habitants, comme c'est le cas dans d'autres
grandes villes, telle qu'Anvers.

Pas plus qu'il n'existe actuellement une logique dans le
decoupage en huit communes, propose par M. Michel, pas plus
il n'existe d'explication rationnelle a accepter que certaines
communes de notre ville soient composees d'a peine quelques
milliers d'habitants tandis que d'autres en comptent plus de
cent mille.

Le conseil de quartier tel que le defendent les ecologistes,
represente vingt-cinq mille habitants et a 1'avantage d'etre a
dimension humaine.

Constatons par ailleurs que vingt-cinq mille habitants,
c'est encore un chiffre superieur a la moyenne de la population
des communes beiges, qui est de dix-sept mille habitants.

Le conseil de quartier a 1'avantage aussi d'etre plus proche
des citoyens et de trailer des questions strictement locales.

Ces deux niveaux de pouvoir etant precises, j'en arrive a
soulever trois problemes dans les relations entre ces deux
niveaux de pouvoir tels que nous les vivons actuellement dans
notre Ville-Region.

Le premier probleme qui se pose est le suivant: certains
municipalistes se sentent «voles de leurs competences». Us
n'hesitent pas a pretendre que le pouvoir de tutelle est un
pouvoir qui impose et que 1'autonomie communale est en
danger. On entend assez regulierement prononcer ce genre de
phrase, mais il faut etre extremement prudent a cet egard et
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analyser les conflits en termes de competences des niveaux de
pouvoir, ainsi que nous 1'avons precise il y a quelques instants.

Permettez-moi de prendre un exemple qui me permettra
de bien me faire comprendre. Le pouvoir de tutelle — Ie
pouvoir regional — a invite a lever, au niveau communal, une
taxe sur les bureaux. Comme nous 1'avons deja declare a cette
tribune, nous estimons que c'est une bonne initiative mais que
la taxe aurait du etre levee au niveau regional. Si tel n'a pas
ete le cas, c'est parce que nous n'aurons pas la possibility de
lever ce type de taxe avant 1992, si ma memoire est bonne.
Le Ministre-President a egalement evoque certains problemes
existant au sein de 1'administration. II faut, bien entendu, les
relativiser. Vous connaissez notre point de vue dans ce
domaine. Mais il est certain qu'un malaise existe du fait qu'une
taxe, qui aurait du etre regionale, a ete levee au niveau local,
du moins par certaines communes.

En outre, les recettes de cette taxe communale .doivent
servir a materialiser une politique regionale: celle du logement.
Cela engendre un malaise supplementaire au sein des commu-
nes. II faut y etre attentif, en discuter et egalement 1'analyser
en termes de competences.

J'en arrive maintenant au deuxieme probleme, qui traduit
a nos yeux une absence de democratic: celui de la conference
des bourgmestres. Si nous estimons qu'il est interessant et
important de se concerter, nous nous posons quand meme
un certain nombre de questions. Les dix-neuf bourgmestres
representent 1'ensemble de la Region bruxelloise. Se reunissent-
ils dans une optique regionale? Dans ce cas, 1'Executif ne
devrait-il pas etre present? Par ailleurs, les bourgmestres sont
choisis par des majorites; celles-ci sont des lors seules represen-
tees au sein de cette conference. Nous estimons qu'il n'est
pas democratique que ces elus du second degre prennenf des
decisions.

En outre, nous regrettons le caractere non transparent
de cette conference des bourgmestres. Si les proces-verbaux
pouvaient etre rendus publics et distribute aux chefs de groupe
des differents conseils communaux et qu'un debat pouvait etre
tenu a ce niveau, nous gagnerions certainement en democratic.
Peut-etre une circulaire de la tutelle pourrait-elle aller dans ce
sens.

J'en viens a present au dernier probleme que je tenais a
soulever: celui de la creation d'une super-police. II est a noter
que le type de difficulte qu'engendre la creation d'un orga-
nisme supra-communal pourrait egalement survenir, plus tard,
en ce qui concerne d'autres fonctions. Si, une fois de plus, nous
ne sous-estimons pas 1'interet qu'il peut y avoir de coordonner
1'action de la police dans notre ville, il est clair qu'elle est
legalement du ressort communal et que le bourgmestre en est
le chef. En cas de fusion de ces super-polices, on peut se
demander qui aura la tutelle de celles-ci. Meme si la question
est ponctuelle, elle pose neanmoins un probleme d'importance
de par la fonction meme de ces hommes et de ces femmes.

J'en arrive a ma conclusion. Tout d'abord, la proposition
de Joseph Michel, peu credible, a quand meme eu le merite
d'ouvrir un debat. Ensuite, 1'Executif a souleve, a partir de
cette proposition, differentes questions sur les mutations insti-
tutionnelles de notre Region. Enfm, face a ces propos, les
ecologistes ont voulu entamer une discussion afin que nos
institutions, et en particulier le Conseil de notre Region, se
deflnissent par rapport aux pouvoirs locaux et puissent reelle-
ment s'imposer dans le cadre de leurs competences. (Applau-
dissements sur les banes Ecolo.)

M. le President. — La parole est a Mme Guillaume.

Mme Guillaume-Vanderroost. — Monsieur le President,
Messieurs les Ministres, periodiquement, depuis plus de quinze
ans, resurgit le probleme des fusions des communes bruxel-
loises.

Les motifs evoques pour entreprendre le remodelage du
territoire sont principalement d'ordre financier: 1'epuration
des dettes anterieures. Mais, actuellement, pointe a 1'horizon
un autre type d'argument: le nombre trop important des
mandataires communaux et de CPAS.

La proposition de loi de Joseph Michel de fusionner les
dix-neuf communes bruxelloises pour creer huit entites plus
importantes, a deja essuye le refus unanime de la conference
des bourgmestres et le commentaire pertinent d'avoir «vrai-
ment mal choisi le moment pour relancer un vieux debat
pouvant reveiller des conflits communautaires aujourd'hui
apaises».

Si cette matiere conceme, en priorite, les conseils commu-
naux bruxellois et le principe de 1'autonomie communale, il
est evident que la Region de Bruxelles-Capitale, nee du scrutin
du 18 juin 1989, a egalement un avis a donner en tant que
tutelle des communes. Quant aux habitants, consultes une
premiere fois a ce propos par voie de referendum non obliga-
toire, ils se declarerent, a 83,7 p.c. des participants, opposes a
toute fusion. Dix ans plus tard, ces memes habitants n'ont
certes pas change d'avis.

. Quant aux elements fiables qui permettraient de choisir
une orientation sur la question, ils font toujours defaut.

Aujourd'hui, nous venons de trouver, fort a propos, sur
nos banes, un etat des lieux des communes bruxelloises. II
nous fournira sans doute des elements qui nous permettront
de faire une analyse de cet etat des lieux.

Neanmoins, pour ce qui est des elements fiables qui per-
mettraient de choisir une orientation sur la question, aucune
etude serieuse n'a ete realisee a cejour.

Les donnees du probleme ont meme ete modifiees des 1976
puisque les difficultes economiques et les restrictions operees
au niveau du Fonds des communes ont joue en defaveur des
communes et plus particulierement, des communes bruxelloi-
ses qui passaient de 20,5 p.c. a 7,1 p.c.

En se referant aux etudes scientifiques realisees en France
et aux Pays-Bas, le critere du nombre maximal d'habitants par
commune est lie directement a 1'augmentation des depenses
annuelles qui croissent de 3,5 p.c. pour toute augmentation de
1 p.c. de la population au-dela de 50 000 habitants. Ce nombre
est aussi le seuil au-dela duquel croissent les depenses d'equipe-
ment.

La densite du tissu urbain a efface certaines limites commu-
nales. Done, on pourrait les juger toutes theoriques. Mais au
sein meme de 1'entite communale s'est developpee une vie de
quartier bien reelle. Un signe evident de cet etat des choses est
le nom donne a certains quartiers de nos communes. Chaque
commune peut identifier quatre a dix quartiers sur son terri-
toire et 1'action des associations de quartiers, de defense des
habitants, tout en laissant vivace le sentiment d'appartenir a
une commune determinee, n'est pas etrangere a ce phenomene.

De plus, la creation d'entites-mammouths ne garantit nul"
lement une rationalisation des services mais eloigne le citoyen
du pouvoir local et lui complique la vie dans ses rapports avec
1'administration communale.

En evoquant 1'administration des communes, il est bon de
rappeler egalement que le cadre du personnel de plusieurs
communes est incomplet; les departs a la pension n'ont jamais
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pu etre remplaces et cet etat de chose handicape la qualite des
services.

Les mesures restrictives en matiere de recrutement ont
grignote constamment la marge de manoeuvre des administra-
tions communales, bloquant les promotions du personnel et,
de ce fait, decourageant les elements les plus dynamiques.

Nous avons pris coimaissance recemment par les medias
de 1'etat de sante des finances communales.

Nous savions que 1990 devait constituer une premiere
echeance pour les plans d'assainissement qualifies «d'aveu-
gles », appliques ces dernieres annees.

Nous y sommes et Ie bilan annonce une nette amelioration:
15 communes sont en boni a 1'exercice propre et 4 sont defici-
taires.

Une decision toute recente de 1'Executif, a savoir demander
aux communes la redaction d'un plan de gestion triannuel
necessiterait une information des membres de notre Assemblee
ou du moins des membres de la commission des Affaires
interieures.

Si 1'on pense reforme et assouplissement des regles de
tutelle, il est urgent que 1'ensemble des donnees collectees
soient examinees par notre Assemblee.

Construire une reponse regionale est peut-etre Ie meilleur
garant pour affirmer notre independance face aux exigences
exterieures et aux realites internes. (Applaudissements sur les
banes socialistes.)

M. Ie President. — La parole est a Mme de T'Serclaes.

Mme de T'Serclaes. — Monsieur Ie President, Chers Colle-
gues, je ne vais pas epiloguer ici sur la manie, voire 1'obsession,
que M. Joseph Michel a des fusions de communes comme
ancien Ministre de 1'interieur. Le PSC de Bruxelles s'est deja
largement exprime a cet egard hors de cette enceinte.

Je voudrais m'en tenir a un certain nombre de considera-
tions qui me paraissent devoir etre faites lorsque I'on aborde
le debat des fusions a Bruxelles.

Tout d'abord, c'est une affaire qui concerne les Bruxellois:
c'est a eux de decider s'ils veulent, oui ou non, des fusions.

Du reste, il est clairement prevu, a 1'article 80 de la loi du
8 aout rendue applicable a la Region bruxelloise par la loi du
12janvier 1989, que 1'avis conforme de 1'Executif est requis
prealablement a toute deliberation en Conseil des Ministres
sur un avant-projet de loi portant fusions des communes, ou
meme sur un article portant fusion de communes en applica-
tion de la loi du 23 juillet 1971 concernant la fusion des
communes et la modification de leurs limites. Pas de decisions,
de quelque nature qu'elles soient, sans les Bruxellois.

Nous estimons que le moment pour poser ce debat est
particulierement mal choisi.

Ce n'est pas au moment ou les nouvelles institutions
bruxelloises viennent d'etre mises en place que nous devons a
nouveau bouleverser notre paysage institutionnel.

II nous parait plus important, a 1'heure actuelle, de creer de
bonnes relations entre la Region et ses communes de maniere a
ce que ces dernieres participent a la dynamique regionale.

C'est particulierement important dans une Region comme
la notre ou la Region et les communes sont si proches.

Par ailleurs, il taut rappeler que la Region bruxelloise gere
aujourd'hui, au-dela des matieres regionales dans le cadre de
1'agglomeration, des competences qui ailleurs sont gerees par
les communes: incendie, proprete publique, aide medicale
urgente et taxis.

II y a beaucoup a fake pour ameliorer le fonctionnement
de ces services. Cette priorite doit, pour nous, prendre le pas
sur tout debat relatifi une reorganisation des pouvoirs locaux
a Bruxelles.

Cela etant dit, et restant fondamentalement partisans d'un
pouvoir communal proche du citoyen, nous croyons utile
d'avoir en notre sein un debat sur la necessaire coordination
des pouvoirs locaux. Ceci est du reste prevu dans la declaration
de 1'Executif.

Ce debat merite, lui, d'etre pose et de faire 1'objet d'une
relfexion approfondie. Nous estimons que la Commission de
1'interieur de notre Conseil pourrait etre le lieu d'une telle
discussion.

Par centre le debat sur d'eventuelles fusions de communes
a Bruxelles, ou de redecoupage des frontieres ou toute autre
formule est, quant a lui, un autre debat. C'est un debat qui
doit murir entre Bruxellois, qui doit prendre du temps, et qui
ne peut etre pose maintenant pour les raisons que nous avons
indiquees. (Applaudissements sur les banes PSC.)

M. le President. — La parole est a M. De Decker.

M. De Decker. — Monsieur le President, Messieurs les
Ministres, Chers Collegues, la demiere proposition de M. Jo-
seph Michel, qui est ancienne mais qu'il a relancee ces dernieres
semaines, pose un probleme tout a fait fondamental quant a
la conception que 1'on peut avoir de notre Region et de
Bruxelles.

Pour mon groupe, la proposition de M. Michel part d'une
vision de la ville qui nous parait totalement depassee.

Cette vieille idee, qui date des annees 1960, de fusionner
un maximum de communes, plus particulierement les grandes
agglomerations — ce fut le cas pour Anvers et Gand — sous
des apparences de rationalite ne correspond plus du tout a
une conception sociologiquement serieuse d'une grande agglo-
meration ou d'une Region dans le cas de Bruxelles.

Le charme de Bruxelles provient precisement de 1'existence
de ses 19 communes qui sont en fait 19 villages, 19 centres
sociologiques concrets que tous nos habitants connaissent
pour les vivre quotidiennement. Les Bruxellois se reconnais-
sent dans leur ville a travers leur commune et c'est a travers
elle qu'ils ont un attachement pour notre Region.

Je n'epiloguerai pas longtemps sur 1'efficacite de la fusion.
Mme Guillaume en a pertinemment demontre le cote fausse-
ment rationnel. J'ai notamment ete frappe par I'argument
qui consiste a dire qu'au-dela d'une population de 50 000
habitants, accroitre celle-ci de 1 p.c. entralne 3 p.c. d'augmen-
tation des depenses. C'est la un argument tout a fait pertinent
et 1'on voit parfaitement, par exemple a Anvers, que les fusions
de communes ont entraine des depenses considerables, et non
des economies, contrairement a ce qui fut dit au moment de
ces fusions.

II me paratt, par ailleurs, nefaste d'eloigner les habitants
du pouvoir politique le plus concret, c'est-a-dire, celui de la
commune. Lorsqu'on est confronte, comme c'est le cas a
Bruxelles, au probleme le plus important pour nous qui est
que notre Region perd des habitants, cela ne me parait pas
le moment d'envisager des fusions qui eloigneraient encore
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davantage Ie citoyen du pouvoir politique local en fusionnant
les entites actuelles en de gros mastodontes.

Vbila les raisons pour lesquelles Ie groupe PRL est oppose
a la fusion des communes a Bruxelles. Nous considerons que
cela correspond a une vision totalement fausse et depassee de
la ville.

Mais encore faut-il, Monsieur Ie Ministre, si 1'on maintient
les 19 communes, veiller a respecter leur autonomie politique.
C'est tres bien de les maintenir mais si, mois apres mois, annee
par annee, 1'autonomie communale est grignotee, cela perd
tout son sens. La se pose un debat fondamental qui est la
conception que 1'on a du role de la tutelle sur ces communes.
Je pense, pour ma part, qu'il faut respecter Ie plus largement
possible 1'autonomie politique de nos communes qui connais-
sent toujours mieux les problemes concrets locaux que meme
les autorites regionales. Evidemment, lorsque des ameliora-
tions concretes peuvent etre obtenues par 1'action de la tutelle,
ou un dialogue avec les communes pour les convaincre de
participer a 1'organisation de certains services pour en augmen-
ter 1'efficacite, ce qui est quelquefois possible par une meilleure
coordination centrale, il faut alors 1'admettre. Mais la vision
initiate doit etre Ie respect Ie plus large et Ie plus total de
1'autonomie politique des communes.

Pour les raisons que je viens d'invoquer, je continue que
Ie PRL est et restera oppose a la fusion des communes bruxel-
loises. (Applaudissements sur les banes PRL.)

M. Ie President. — La parole est a M. Cornelissen.

M. Cornelissen. — Monsieur Ie President, tous les deux
ans environ, nous assistons a une initiative de M. Michel, qui
nous rappelle tout Ie bien qu'il pense des fusions de communes.

Le dernier projet que nous avons vu etait loin de constituer
un scoop — pour parler en termes journalistiques — puisque,
en fait, il s'agissait d'une resucee d'un projet qu'il avait depose
en 198-7 et qui ne comportait qu'une petite modification rela-
tive au nord-ouest de Bruxelles, ou une commune se trouvait
scindee.

On peut s'interroger longuement sur les motivations de
1'homme a revenir chaque fois sur le sujet. Peut-etre est-ce un
moyen de se rappeler au souvenir de la classe politique tout
entiere et a celui des medias? Cependant, force est de constater
qu'il n'a pas ete extremement precis dans la justification de
son projet de fusion des communes. II a peut-etre signale
que le nombre d'habitants de Bruxelles-ville etait trop peu
important pour qu'elle soit digne de devenir la capitale de
1'Europe. Cependant, meme apres la fusion de toute une serie
de communes du centre de Bruxelles, le nombre d'habitants
ne devient pas beaucoup plus important. De toute facon,
lorsque nous considerons Londres, Paris ou de nombreuses
autres villes, nous ne nous concentrons pas sur la population
du centre de la ville mais sur la population entiere des differen-
tes composantes de 1'entite.

Dans leurs interpellations respectives, Mme Guillaume et
M. Drouart ont mis en lumiere toute une serie de faits. J'ai
notamment note le rappel qu'ils ont fait de la consultation
des habitants effectuee en 1981. II est exact qu'elle avait ete
particulierement revelatrice. En effet, pres de 85 p.c. de la
population s'etait declaree hostile a la fusion des communes.
Par ailleurs, je suis persuade que la population conserve tres
fermement cette motivation: 1'attachement aux contacts qui
se sont crees entre les habitants et leurs ediles locaux. Meme
si la mobilite d'une commune vers une autre existe, le sens de
1'appartenance a une localite demeure et cela ne motive pas

la creation de ces «superentites» ou «supercommunes» que
M. Michel voudrait creer.

En outre, nous n'avons pas 1'impression que les realisations
de 1975 soient toujours un excellent argument pour des fusions
de communes. Sur le plan financier notamment, beaucoup de
communes qui, jusque-la, etaient saines, ont ete entramees
dans des problemes par le seui fait de la fusion des communes.

Par ailleurs, un aspect communautaire risque de resurgir.
En effet, des lors que le nombre d'entites est limite, on pourrait
etre tente d'imposer des quotas de mandataires des deux roles
linguistiques. Je ne trouve pas cette formule souhaitable dans
le cadre de la demarche effectuee au cours de ces dernieres
annees sur le plan institutionnel.

Le PDP est bien entendu oppose au principe de fusions
aveugles. Cela ne signifie nullement qu'une meilleure coopera-
tion des communes entre elles sur certains plans, ne peut
etre envisagee. La, ou surgiraient des problemes tout a fait
ponctuels, des corrections limitees de certaines frontieres entre
differentes communes pourraient meme etre prevues.

De toute facon, si un projet devait voir le jour en la
matiere, il devrait emaner de la Region bruxelloise et non pas
de 1'initiative d'un depute ou d'un senateur de Virton, Anvers
ou ailleurs.

Depuis 1'annee derniere, nous disposons d'une loi qui a
profondement modifie le paysage institutionnel bruxellois; et
il faudrait que chacun s'en souvienne. (Applaudissements sur
les banes de la majorite.)

M. le President. — Certains conseillers desirent-ils encore
s'inscrire dans cette interpellation? (Non.)

Dans ce cas, la liste des intervenants est cloturee.
De heer Vandenbossche heeft het woord.

De heer Vandenbossche (op de tribune). — Mijnheer de
Voorzitter, Heren Ministers, Collega's, hoewel het niet de
bedoeling kan zijn om ten gronde in te gaan op het debat over
de fusie van de gemeenten, wens ik toch, namens de CVP, een
bijdrage te leveren in deze discussie.

De christen-democraten hebben op hun congres op de
Heizel in 1980 formeel verklaard dat zij voorstander zijn van
de fusie van de 19 gemeenten tot een enkele, grote gemeente.
Toen waren de huidige Brusselse instellingen nog niet goedge-
keurd of gemstalleerd.

Bij de huidige Brusselse instellingen dring ik erop aan om
allereerst de regionale instellingen een kans te geven.

Dan zullen zij kunnen bewijzen dat hun beleid inhoudelijk
en formeel, ook ten opzichte van de Gemeenschappen, efficient
is. Ik doe onmiddellijk opmerken dat ik hiermee niet pleit om
de discussie over de fusie uit de weg te gaan.

Wat het debat ten gronde betreft, wil ik twee aspecten
onder de aandacht brengen.

Ten eerste moeten wij blijven zoeken naar een opiossing
voor de financiele lamentabele toestand van sommige gemeen-
ten, die volgens de heer Michel als «les non-communes de
Bruxelles» worden omschreven. Ter zake moeten maatregelen
worden getroffen. Wellicht kan een fusie dit probleem ver-
helpen.

Ten tweede — dit aspect werd vandaag nog niet behandeld
— is er de rol van de Vlaamse Gemeenschap in de gemeenten.
Nooit zai mijn partij afstand doen van de eis om meer zeggen-
schap, participatie en politieke inspraak voor de Vlamingen
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in die gemeenten, mocht dit mogelijk worden via een fusie. De
idee van een fusie heeft voor de Vlaamse Gemeenschap in deze
stad dan ook een communautaire betekenis. Mochten wij ooit
de idee om te fusioneren met meer in ons vaandel dragen, dan
vernietigen wij eike kans om rechten voor de Vlamingen in
Brussel te verwerven. De Vlaamse Gemeenschap in Brussel
kampt met het grote probleem van de vervreemding tussen
bestuurders en inwoners, wat dramatische gevolgen heeft,
onder meer de leegloop van de stad omdat haar Vlaamse
inwoners zich buiten de grenzen vestigen. De afstand van
bestuurder en bestuurde kan worden verholpen door ingrepen
in de gemeentewet en door het voorbehouden van de rechten
van de Vlamingen op gemeentelijk niveau in de gemeenteraad
en het schepencollege.

Ik zai niet dieper op dit probleem ingaan. Gelet op het
feit dat eike partij haar mening over dit onderwerp heeft
geformuleerd, hielden ook de christen-democraten eraan om
him visie ter zake bekend te maken. (Applaus bij alle Vlaamse
partijen.)

M. Ie President. — La parole est au Ministre-President de
1'Executif.

M. Picque, Ministre-President de 1'Executif. — Monsieur
Ie President, Mesdames, Messieurs, la proposition de loi de
M. Joseph Michel a en effet fait beaucoup de bruit et suscite
de nombreux commentaires.

Je voudrais d'emblee souligner a notre honorable collegue
que 1'Executif de la Region de Bruxelles-Capitale ne s'est pas
prononce, en tant que tel, sur cette proposition mais que ses
membres ont pris attitude a titre individuel.

Vous avez pu constater que regnait une grande harmonic
dans cette affaire qui concerne tout d'abord les Bruxellois, ce
que Mme de T'Serclaes n'a pas manque de souligner.

J'ai declare a maintes reprises, et notamment devant la
conference des bourgmestres, queje marquais ma totale oppo-
sition a cette proposition.

J'ai pu noter avec satisfaction qu'ils etaient d'accord avec
moi.

Je vais analyser avec un peu plus d'attention la proposition
de M. Joseph Michel.

En fait, il propose la creation d'un noyau central, un
mammouth comme on disait tout a 1'heure, qui comprendrait
Bruxelles, Saint-Josse, une partie de Schaerbeek, la quasi-
totalite d'Etterbeek, de Saint-Gilles et d'lxelles, ce qui fait
227 000 habitants. Autour de ce geant, toumeraient sept satel-
lites: Schaerbeek, avec plus de 100000 habitants a 1'heure
actuelle; Woluwe — il s'agit d'une fusion des deux Woluwes
— avec 90 000 habitants; Boitsfort, qui fusionnerait avec
Auderghem, formerait une commune de 44 000 habitants;
Uccle, avec 131 000 habitants; Anderlecht, avec pres de
100 000 habitants; Molenbeek, avec plus de 100 000 habitants;
et, enfin, la fusion de Ganshoren et de Jette qui porterait la
population a 73 000 habitants.

II est evident que'la taille de ces nouvelles entites est trop
importante et que la moyenne de la population des communes
de Belgique est.je Ie rappelle, de 17 000 habitants. La moyenne
actuelle a Bruxelles est deja de 51 000 habitants et la plus
petite commune bruxelloise atteint la norme du pays.

Des lors, comment peut-on concevoir — et nous avons
quelques experiences douloureuses dans d'autres villes de ce
pays — les rapports entre les citoyens et les services commu-
naux? On 1'a rappele tout a 1'heure, ils ne peuvent plus etre

qu'impersonnels, deshumanises, voire inexistants alors que
toute Ie monde reconnait qu'un rapprochement doit pouvoir
s'operer entre Ie pouvoir et Ie citoyen et que cela releve d'ail-
leurs de la pedagogic democratique.

En ce qui concerne 1'argument financier, les fusions per-
mettraient, dit-t-on parfois, de redresser la situation de nos
communes par des rationalisations. Voila un argument qui
peut sembler interessant a priori, mats...

Deja, en 1985, j'avais eu 1'occasion, comme bourgmestre,
de m'exprimer centre la proposition de M. Joseph Michel en
avancant un certain nombre de chiffres qui provenaient d'etu-
des presentes dans la revue Republica. Elles faisaient etat de
chiffres tout a fait inquietants. Ainsi, cinq ans apres la fusion
des communes, on a constate en Wallonie une augmentation
de 28 p.c. des charges de personnel, centre 16 p.c. en Flandre
et seulement 6,5 p.c. dans 1'agglomeration bruxelloise, qui
n'avait pas ete fusionnee.

Trois ans apres les fusions, on a fait un constat en ce qui
concerne les depenses des communes par tete d'habitant. Dans
les communes de plus de 30 000 habitants, la moyenne etait
sept fois plus elevee pour les depenses par tete d'habitant
que dans les petites entites qui avaient ete fusionnees, ce
qui demontre evidemment tout Ie probleme des economies
d'echelles qui n'existent plus dans les grandes entites. Je ne
vois pas pourquoi les entites administratives derogeraient a
une regle que les chefs d'entreprises connaissent bien, a savoir
que la grande taille genere inevitablement une absence de
controle. Done, cet argument de soi-disant gestionnaire ne me
semble pas tres pertinent. 11 suffit d'ailleurs d'observer la
situation de grandes entites fusionnees en Wallonie et en
Flandre pour se faire une opinion de la derive qu'elles peuvent
connaitre sur Ie plan financier. Je crois toutefois que des
rationalisations sont necessaires, etje continue a plaider aupres
des mandataires communaux pour qu'existe, quand c'est pos-
sible, une indispensable coordination des communes. Je 1'ai
rappele a 1'occasion du dispatching central des polices, mais
en integrant bien la preoccupation des bourgmestres de ne pas
etre dessaisis de leur autorite en termes de pouvoirs de police.
II est done evident que je suis favorable a des mesures de
coordination.

Certains se plaisent aussi a souligner Ie trop grand nombre
de mandataires: bourgmestres, echevins et coriseillers commu-
naux. Ce langage est actuellement 'a la mode, et c'est un
discours aussi facile a porter. Je remarque, pour etre manda-
taire communal moi-meme, combien 1'existence de la classe
politique municipale est importante pour garantir justement
Ie contact entre les institutions publiques et les citoyens. Et
que 1'on ne vienne pas me dire que les salaires des echevins,
dans les communes moyennes de Bruxelles, sont eleves.

Je suis d'ailleurs tres conscient des problemes que
rencontrent certains mandataires communaux echevins qui,
voulant exercer pleinement leur travail de maniere efflcace,
sont remuneres de maniere pour Ie moins modeste. Si des
proces devaient etre fait en matiere de revenus des hommes
politiques, cela ne concernerait en tout cas pas beaucoup
d'echevins, qui ne touchent que leur salaire d'echevin pour
faire un travail indispensable au bon fonctionnement des insti-
tutions et a celui de la democratic.

L'autonomie communale constitue aussi un pilier de 1'his-
toire democratique de notre pays. La Belgique est profond6-
ment impregnee de cette tradition municipale. Je crois qu'il
est possible de trouver de meilleures formes de collaboration
avec la Region ou entre les communes. Les initiatives commu-
nales doivent s'inscrire dans Ie cadre d'une politique regionale
etj'ai souvent plaide pour la solidarite. II s'agit au moins d'un
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manage de raison et je crois pouvoir affirmer aujourd'hui que
si nos relations avec les communes indiquent evidemment la
volonte des municipalistes'de garder leur autonomie — et c'est
legitime — ces relations sont cependant bonnes.

J'ajouterai que de grandes etudes sociologiques ne sont
pas necessaires pour se rendre compte qu'il existe a Bruxelles
une serie d'identites locales. Ce n'est pas parce que 1'urbanisa-
tion de Bruxelles a fini par relier toutes ces entites qui avaient
leurs specificites, leur histoire et leurs traditions, que 1'esprit
du terroir a totalement disparu. Ce n'est pas vrai.

Une volonte -des habitants subsiste de s'identifier a leur
quartier, a leur commune. Le terrain local reste — peut-etre
meme cela se renforce-t-il — un lieu de reference important
en termes d'identite sociale.

J'estime done la proposition de M. Michel inopportune et
provocante, quand on sait que notre Conseil existe depuis
quelques mois, et que si cette affaire de fusion nous interessait
tellement, nous en aurions deja debattu au sein de la classe
politique bruxelloise.

Un climat de pacification communautaire s'installe sensi-
blement a Bruxelles ou nous sommes en train de gagner ce
pan, sans renoncement et sans demission d'aucune sorte des
uns et des autres.

Sur ce point aussi, le debat sur les fusions vient done, a
mes yeux, bien mal a propos.

J'en arrive aux diverses questions precises qui m'ont ete
posees, et tout d'abord en ce qui concerne la taxe sur les
bureaux. Le fait que les communes levent une telle taxe pour
garantir la reussite d'un objectif regional ne me heurte pas. Les
communes sont ainsi nos partenaires en matiere de politique
regionale. Commeje 1'ai encore indique hier devant les munici-
palistes, 1'usage de cette taxe doit etre reserve aux politiques
de logement. Dans sa grande majorite, sinon dans son unani-
mite, ce Conseil a reconnu 1'interet de ces politiques a Bruxel-
les. II va de soi que les communes doivent s'associer a cet
effort et qu'elles gardent une grande latitude en ce qui concerne
1'usage de cet argent. J'ai cite hier aux municipalistes quelques
exemples de 1'usage qui peut etre fait de ces nouvelles recettes;
cela va de nouvelles politiques de construction et de renovation
a 1'aide aux personnes, voire aux premier frais d'etudes cou-
vrant 1'examen de possibilites de creation de logements.

Vous avez cite la conference des bourgmestres. J'y ai siege
longtemps et je m'y suis rendu comme Ministre-President il y
a peu. Lors des reunions periodiques, les bourgmestres ont la
possibility de se concerter et d'eviter des distorsions dans leurs
politiques. C'est done un lieu de concertation interessant, mais
ce n'est pas davantage, la conference des bourgmestres n'ayant
aucun pouvoir.

Avant de conclure, je preciserai a Mme Guillaume dont je
partage 1'analyse — je viens d'ailleurs de la confirmer au
travers des quelques chiffres que j'ai ajoutes — que 1'Executif
a decide le 8 mars dernier d'adresser une circulaire aux commu-
nes en vue de 1'elaboration de plans de gestion triannuels. En
fait, ces plans sont destines a preserver 1'avenir financier des
communes, a permettre a celles-ci de defendre leur autonomie
— car qui dit rigueur de la gestion dit independance— et a
les aider a analyser leur situation de maniere prospective. Je
suis pret a informer le Conseil — ou plutot la commission des
Affaires interieures, en raison du caractere tres technique de
ce document — des intentions de 1'Executif en la matiere.

Par ailleurs, ces plans triannuels doivent egalement permet-
tre de concevoir de nouvelles formes de collaboration entre la
Region et les communes. Lorsque la Region pourra definir

clairement 1'horizon financier des communes, il sera peut-etre
plus facile d'adopter des formules d'enveloppes dans la gestion.

A partir du moment ou la Region aura 1'assurance que les
communes ont choisi un cadre assez prospectif, qu'elles ne
s'engagent pas dans des depenses qui peuvent etre recurrentes
et alourdir leur charges d'avenir, il sera plus aise d'envisager
un assouplissement des regles d'approbation de certaines deci-
sions, celles-ci s'inscrivant dans un cadre financier prealable-
ment defini par les communes et concerte avec la Region.

II est tout a fait possible. Monsieur De Decker, de concilier
autonomie et contractualisation. On peut tres bien definir des
contrats entre la Region et les communes dans le souci de
1'autonomie.

En conclusion, Monsieur le President, Mesdames, Mes-
sieurs, je ne puis que reaffirmer mon opposition a la position
de M. Michel. (Applaudissements sur les banes de la majorite.).

M. le President. — La parole est a M. Drouart.

M. Drouart. — Monsieur le President, Monsieur le Minis-
tre-President, Chers Collegues, en permier lieu, je souhaite
relever deux points des propos de M. Picque.

En ce qui concerne la taxe sur les bureaux et 1'affectation
des recettes qu'il nous a presentees, nous restons preoccupes
de 1'effet pervers que peut avoir le fait de lever cette taxe au
niveau communal. Cela pourrait pousser les communes a
favoriser le secteur des bureaux, ce qui va a 1'encontre de la
politique que vous defendez, et que nous defendons, au niveau
de la promotion du logement. Cet effet pervers aurait pu etre
evite si la taxe avait ete regionale. II faut y etre attentif. Mais
ne polemiquons pas a ce sujet.

Par ailleurs, je regrette de ne pas avoir obtenu plus d'eclair-
cissements sur la volonte de transparence de la conference des
bourgmestres que vous avez citee plusieurs fois.

Au-dela de ces deux remarques ponctuelles, je retiens trois
ou quatre lecons de ce debat.

Tous ici presents, tant les membres de 1'Executif que les
differents orateurs qui sont venus s'exprimer a cette tribune,
nous sommes unanimes pour critiquer la fusion proposee par
M. Michel, de nos communes bruxelloises. Cette creation de
communes-mammouths eloignerait les services des habitants
et risquerait meme d'accroitre les depenses. J'ai beaucoup
apprecie a ce sujet les chiffres qui ont ete avance a cette
tribune.

Si tout le monde est unanime pour declarer que cette fusion
est mauvaise, personne cependant, en dehors des ecologistes,
n'a propose une alternative qui consisterait en un decoupage
palliant les deux problemes evoques ci-dessus, d'une part,
1'eloignement des services et, d'autre part, 1'augmentation des
depenses.

La solution a ces deux problemes consisterait a former des
communes a taille humaine, par exemple a la dimension de la
plus petite commune de 1'agglomeration bruxelloise. Nous
avancons un chiffre de 25 000 habitants, ce qui nous semble
etre une dimension humaine. Nous constatons cependant que
ce chiffre est encore superieur a la moyenne des communes
beiges.

Certains ont pose le probleme en termes de nombre de
mandataires. Ce point a egalement ete releve par M. le Minis-
tre-President. Je puis souligner que, dans notre plan, le nombre
de mandataires n'est pas plus important que ce qu'il est actuel-
lement dans les communes. Au-dela du nombre de mandatai-
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res, se pose un probleme beaucoup plus important, lie a ces
communes-mammouths; il s'agit de la localisation geographi-
que des mandataires communaux.

A Bruxelles-ville, par exemple, aucun mandataire local
n'habite Ie Pentagone. Dans une commune comme Anderlecht,
aucun mandataire local n'habite Ie quartier de Cureghem, Ie
plus pauvre de la commune. Les quartiers les plus desherites,
ou vivent les couches sociales les plus modestes, ne sont genera-
lement pas habites par les mandataires communaux lorsque
la commune est de grande dimension. II faut etre attentif a
cette question. Ce probleme serait certainement resolu par Ie
decoupage que nous proposons.

J'en arrive a, une demiere remarque et a ma conclusion. Si,
pour nous, la seule solution reelle est un nouveau decoupage,
la ville — et notre Region bruxelloise — ne nous apparalt
cependant pas comme une composition de 19 villages. Si nous
ne pouvons negliger 1'existence effective d'entites locales, les
ecologistes orient haut et clair qu'ils habitent une ville, qu'ils
aiment cette ville et qu'il faut privilegier celle-ci avant de
favoriser les interets tout a fait ponctuels et locaux. (Applaudis-
sements sur les banes Ecolo.)

M. Ie President. — I/incident est clos.

INTERPELLATION DE M. VANDENHAUTE A M. PIC-
QUE, MINISTRE-PRESIDENT DE L'EXECUTIF,
CONCERNANT «L'AVENIR DE LA REGION DE
BRUXELLES-CAPITALE ET LA POLITIQUE DE
TUTELLE DE L'EXECUTIF A L'EGARD DES COM-
MUNES»

Discussion

INTERPELLATIE VAN DE HEER VANDENHAUTE TOT
DE HEER PICQUE, MINISTER-VOORZITTER VAN
DE EXECUTIEVE, BETREFFENDE «DE TOEKOMST
VAN HET BRUSSELSE HOOFDSTEDELIJK GEWEST
EN HET VOOGDIJBELEID VAN DE EXECUTIEVE
ESZAKE DE GEMEENTEN»

Bespreking

M. Ie President. — Mesdames, Messieurs, 1'ordre du jour
appelle 1'interpellation de M. Vandenhaute a M. Picque,
Ministre-President de 1'Executif.

La parole est a M. Vandenhaute pour developper son
interpellation.

M. Vandenhaute. — Monsieur Ie President, Monsieur Ie
Ministre-President, Chers Collegues, ces derniers jours. Mon-
sieur Ie Ministre-President, 1'ensemble de la presse beige s'est
fait 1'echo de vos declarations se rapportant a une inevitable
partition de la province de Brabant, dans Ie cas ou vous seriez
suivi dans votre volonte de supprimer la tutelle provinciale.

Cette declaration a, et je m'empresse de Ie preciser, recu
1'assentiment de plusieurs partis de votre majorite, a savoir Ie
FDF, Ie CVP et, je pense aussi, Ie PSC, bien que certaines et
recentes declarations, j'y reviendrai plus loin, fassent etat de •
ce qu'aujourd'hui, ce parti ne serait plus d'accord avec vous.

Le PRL reste, pour sa part, oppose a toute scission de la
province de Brabant.

En effet, nous estimons qu'une telle operation aurait des
repercussions dommageables dans la mesure ou elle couperait
davantage encore la Region de Bruxelles-Capitale de son hin-
terland economique en entramerait un inevitable repli sur soi,
voire un reel isolement.

Bien sur, pour justifier vos declarations et calmer les
esprits, vous-meme, ainsi que certains membres de votre majo-
rite, avez affirme que la disparition de 1'actuelle province
aurait pour unique consequence de transferor a la Region de
Bruxelles-Capitale les competences provinciales.

Permettez-moi de vous dire qu'il faut etre naif pour sous-
crire a ces seules affirmations!

En effet, si 1'on scindait la province de Brabant, il est
evident qu'on sortirait la Region de Bruxelles-Capitale de
la carte provinciale du pays, puisqu'elle ne dependrait plus
d'aucune province.

Dans cette eventualite, il est plus que douteux que 1'on
puisse arriver a maintenir 1'arrondissement de Bruxelles-Hal-
Vilvorde, qui recouvrirait alors partiellement deux provinces
et un territoire soustrait a la division du pays en dix provinces
et dont 1'isolement favoriserait a coup sur un processus de
flamandisation de la capitale.

Et que dire alors des francophones de la peripherie dont
ce serait 1'abandon definitifpuisqu'ils ne pourraient plus voter
pour leurs candidats, a quelque niveau que ce soit?

II convient de rappeler que 1'eclatement de la province de
Brabant est une vieille revendication de la VU et de la famille
social-chretienne braban5onne.

Je m'explique.
Le 4 decembre 1985, le Senateur VU Vervaet ne deposait-il

pas une proposition de la loi reorganisant les arrondissements
electoraux de la province de Brabant?

Quant au depute-bourgmestre PSC, Yves du Monceau de
Bergendael, il deposait a la Chambre, en mai 1986, un projet
de loi visant a creer une province de Brabant wallon.

En reponse a la prise de position de M. Yves du Monceau
de Bergendael, je ne manquais pas, dans un article paru dans
le Pourquoi Pas? du 12 novembre 1986, d'attirer 1'attention
sur le danger que pourrait constituer une telle scission.

Je voudrais aussi, au passage, rappeler la declaration de
M. de Donnea dans la Libre Belgique du 6 mars 1990, etje le
cite: «Tant que des candidats de Bruxelles et de la peripherie
devront se faire elire par le meme corps electoral, on maintien-
dra une solidarite politique entre les deux entites, ce qui sera
favorable pour les deux.»

A Pheure ou Bruxelles doit se battre pour devenir la vraie
capitale de 1'Europe, nous avons egalement pris acte de votre
volonte. Monsieur le Ministre-President, de ne pas faciliter
I'acces de Bruxelles en evitant la modernisation des liaisons
entre la grande banlieue et la Region de Bruxelles-Capitale
sous le pretexte d'assurer le repeuplement de Bruxelles en
enrayant 1'exode de la population vers le Brabant wallon!

Je ne souleve ce probleme qu'en me referant a votre article
paru dans la Libre Belgique du 5 mars 1990. Je n'invente done
rien.

De nombreuses personnalites politiques ne partagent pas
vos theses et trouvent vos propos tres inquietants.

Je voudrais epingler ici la declaration de deux de ces
importantes personnalites dont 1'une est 1'ancien president du
PRL, M. Louis Michel, depute de Nivelles et bourgmestre de
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Jodoigne. Ce dernier a pris connaissance avec stupeur de vos
propositions. II les trouve inutiles, agressives, retrogrades et
scandaleuses en ce qu'elles pretendent punir les francophones
de la peripherie. II constate en outre qu'en refusant la moderni-
sation des infrastructures d'acces a la ville candidate au litre
de capitale de 1'Europe, vous la deforcez ainsi face aux villes
etrangeres concurrentes. Enfin, face a vos critiques vexatoires a
1'egard des 60 000 travailleurs brabancons wallons qui doivent
supporter tous les jours plusieurs heures de navette, M. Louis
Michel estime que ce grave probleme de la navette est un defi
a relever et a resoudre par priorite.

Quant a la seconde personnalite politique dont je souhaite
ici livrer la reaction, il s'agit d'un membre dirigeant du PSC,
trop proche de notre institution pour que je Ie cite nomme-
ment.

Celui-ci declare qu'il n'est pas partisan de 1'eclatement du
Brabant, meme s'il ne conteste pas que les competences de la
province exercees a Bruxelles pourraient etre assumees par la
Region de Bruxelles-Capitale. Mais il precise que Ie Brabant
est Ie lieu de rencontre et de collaboration ideal entre nos
trois Regions, notamment en ce qui concerne 1'economie,
1'amenagement du territoire et Ie transport. Pour lui, Ie Bra-
bant est aussi la province ou Flamands et Francophones sont
en nombre egal, et il s'insurge contre cette volonte que vous
affinnez, Monsieur Ie Ministre-President, de supprimer les
lieux ou nous pouvons collaborer dans de bonne conditions...

Des lors et en conclusion, Monsieur Ie Ministre-President,
je pense que vos declarations relatives a une volonte de simpli-
fication des tutelles engendreront, si elles sont suivies d'effets,
d'irreparables prejudices pour les francophones de la peri-
pherie.

J'en viens a present au deuxieme volet de mon interpella-
tion, d'importance aussi pour 1'avenir de notre Region de
Bruxelles-Capitale, et qui est relatif a 1'exercice par 1'Executif
de la tutelle sur les communes.

Plusieurs phenomenes font naltre 1'inquietude au sein des
colleges de nombreuses communes de la Region bruxelloise
sur lesquelles vous exercez la tutelle.

Ainsi, comment expliquer qu'a ce jour, les communes
bruxelloises n'aient touche ni la quatrieme tranche du Ponds
des communes pour 1989, ni 1'avance relative au premier
trimestre 1990?

Puis-je vous rappeler que, pour ce qui est de 1'annee 1990,
nous sommes deja a la fin du mois de mars et que toutes les
communes n'ont toujours pas recu 1'avance relative au premier
trimestre? Or, normalement. Ie versement de cette premiere
avance devrait intervenir au debut du premier trimestre.

Deja en 1989, votre precedesseur, M. Moureaux, s'illus-
trait en versant cette avance a la fin du mois d'avril et, pour
les tranches relatives aux deuxieme et troisieme trimestres, les
communes ont du patienter jusqn'au debut octobre 1989!
Depuis, plus rien n'a ete verse aux communes.

Aussi, Monsieur Ie Ministre-President, je me permets de
vous poser deux questions essentielles:

1. A qui et combien ont rapporte ces sommes jmportantes
qui revenaient de droit aux communes bruxelloises et qui
dorment aujourd'hui dans les caisses de la Region, ces sommes
devant actuellement avoisiner les 3 milliards de francs?

2. Cette attitude est-elle deliberee et etes-vous conscient
qu'elle risque d'aggraver encore la situation financiers des
communes?

Je n'ai aborde ici que Ie probleme de la liquidation aux
communes de leur part dans Ie Ponds des communes, mais je
pourrais vous entretenir aussi de la liquidation de la dotation
complementaire! Ces deux recettes sont, je Ie rappelle, prevues
au budget •des communes!

A ce propos, Monsieur Ie Ministre-President, je saisis 1'oc-
casion presents pour vous demander, une fois encore, quand
les criteres de repartition de ce Fonds et de la dotation comple-
mentaire seront revus... Je reconnais avoir pose cette question
a 1'occasion de la reunion que nous avons tenue hier en
presence des bourgmestres et des fonctionnaires responsables
des finances communales. Cependant, j'estime avoir recu une
reponse de Normand, qui, de plus, m'a semble tres floue et ne
m'a guere rassure. Peut-etre aurai-je plus de chance aujour-
d'hui.

Je voudrais maintenant aborder Ie probleme de 1'attitude
de 1'Executif au sujet de 1'ORBEm. Qu'attend-il, en effet, pour
revoir ou faire revoir par celui-ci les conventions conclues
entre Ie Ministere de 1'Emploi et les communes, octroyant a
celles-ci des agents contractuels subventionnes? A la question
d'actualite que je vous ai posee lors de notre demiere commis-
sion pleniere, ce 22 fevrier 1990, vous m'avez reponduJe vous
cite: «Pour ce qui est des agents contractuels equivalents a
temps plein, ils etaient au nombre de 1839 en 1989, d'apres
les renseignements que nous a transmis 1'ORBEm, ce qui
represente une aide financiere totale de 628 millions.» Et vous
m'avez remis la liste detaillee des montants accordes a chaque
commune, liste queje n'ai pas manque d'examiner avec atten-
tion.

Si les effectifs renseignes semblent correspondre a la realite,
il n'en va pas de meme pour les montants alloues. Comment,
en effet, une commune occupant onze agents contractuels
subventionnes a 400 000 francs par an pourrait-elle percevoir
plus de 6 millions? Mon propos, toutefois, ne porte pas sur
cette difference dans les chiffres, qui resulte sans doute d'un
retard de paiement d'exercices anterieurs, mais sur la veritable
discrimination entre les communes, que fait apparaitre ce
document.

En effet, il s'agit a la fois d'un personnel hors cadre
que peuvent occuper les communes, mais aussi d'une aide
financiere qui leur est allouee. Des lors. Monsieur Ie Ministre-
President, n'est-ce pas un devoir pour 1'Executif de veiller a
une repartition equitable entre les communes de la Region?

Le deuxieme point que je soulevais dans cette meme ques-
tion d'actualite portait sur le budget des communes pour
1'annee 1990. Dans votre response, vous avez bien voulu me
donner un calendrier d'approbation de ces budgets. Aussi, je
me pose la question de savoir si celui-ci pourra etre respecte,
tenant compte des nombreux problemes qui subsistent et des
exigences que vos fonctionnaires et vous-meme ne cessez d'a- •
jouter? Je fais ici allusion aux circulaires ministerielles relatives
a 1'utilisation des recettes produites par la taxe sur les bureaux
ainsi qu'aux plans de gestion.

Pour ce qui est de la premiere circulaire, comme bien
d'autres bourgmestres, qui ont d'ailleurs exprime leur
mecontentement a 1'occasion de la demiere conference des
bourgmestres, je suis profondement heurte, non seulement par
la procedure que vous avez utilisee pour en assurer la diffusion,
mais aussi par son contenu. En effet, c'est a la presse du
vendredi 2 mars 1990 que vous avez juge bon de reserver la
primeur du contenu de ce document, qui n'est parvenu aux
communes... que le mardi suivant (voir article de la Libre
Belgique du 2 mars 1990).

Je dois admettre que vous avez le sens des relations publi-
ques et que si quelque chose fonctionne parfaitement dans
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votre Executif, c'est bien Ie service de presse. Je tiens cependant
a etre de bon compte; je prefere des lors penser qu'il s'agit
d'une expression de votre volonte de mener a bien la politique
du logement a Bruxelles.

Pour en revenir a la substance meme de cette circulaire, je
n'hesite pas a affirmer qu'elle n'est pas tres legale. En effet,
laisser, voire imposer, aux municipalites 1'initiative d'instaurer
de nouvelles dispositions fiscales, en sachant pertinemment
bien que de teHes dispositions sont impopulaires, et, finale-
ment, s'approprier Ie droit d'affecter Ie produit de ladite taxe
a sa propre politique, c'est faire preuve d'un mepris total des
regles du droit budgetaire et de 1'autonomie communale.

En effet, la non-affectation des recettes ressort d'un des
principes fondamentaux du droit budgetaire: 1'universalite, ce
qui signifie que toutes les recettes et toutes les depenses doivent
etre inscrites sans aucune affectation particuliere.

En consequence, 1'Executif n'a pas Ie pouvoir d'exiger des
communes qu'elles affectent des recettes particulieres a des
depenses determinees par 1'Executif, ce qui est Ie cas, en
1'espece, pour la taxe sur les bureaux.

II existe, bien sur, des exceptions a cette regle, comme
lorsque la commune agit en qualite de depositaire de fonds
provenant, par exemple, de la tutelle sous forme de subsides
octroyes a des fins precises, tel que ce fut Ie cas pour la
proprete publique, lors de la presidence de 1'Executif bruxellois
par M. de Donnea.

Quant aux tableaux annexes a la circulaire et qui doivent
etre obligatoirement completes, leur contenu me surprend et
je les trouve a la fois limitatifs et incomplets. Ne croyez-vous
pas, en effet, que d'autres operations que celles enumerees,
peuvent contribuer a la relance d'une politique de logement?
Je pense, entre autres, aux frais occasionnes par 1'elaboration
de PPA tres onereux et de voiries, et 1'on peut imaginer bien
d'autres pistes. Notamment celle d'utiliser ces fonds pour Ie
remboursement des dettes souvent provoquees par la gestion
de predecesseurs imprudents. Je pense par exemple aux com-
munes endettees et qui doivent rembourser les dettes causees
par des promotions immobilieres pour de 1'habitation sociale.
II faudrait done pouvoir aussi utiliser ces fonds, Ie plus rapide-
ment possible, au remboursement de tels montants.

Par ailleurs, il est interessant de relever que ces tableaux
doivent etre joints aux plans de gestion qui conditionnent les
budgets et pour lesquels vous nous avez convies, ce mardi 20
mars, a une reunion d'information, a laquelle j'ai participe.
Vous nous avez assure, je Ie reconnais, que vous ne vous
Umiteriez pas au carcan des instructions precisees dans cette
circulaire, mais que vous seriez pret a ouvrir d'autres pistes
pour attribuer les recettes de cette nouvelle taxe.

Deja, a sa lecture, nous nous posons la question de savoir
comment nous pourrons, hors plan global, definir une politi-
que coherente. Et puis, il est clair que" les directives de cette
circulaire limiteront Ie- financement des initiatives locales en
cours ou a venir.

Monsieur Ie Ministre-President, vous nous aviez formelle-
ment promis que les communes qui avaient respecte votre
circulaire leur enjoignant de voter leur budget pour Ie
15 decembre 1989 au plus tard, verraient leur budget 1990
approuve par la tutelle pour la fin mars, debut avril au plus
tard. Je pense que ce ne sera pas Ie cas.

Aujourd'hui, vous subordonnez 1'approbation de ce bud-
get au respect des directives reprises dans la circulaire du
8 mars 1990.

Je vous rappelle qu'a 1'heure actuelle, a part quelques
communes privilegiees, 1'ensemble des communes bruxelloises
n'ont pas encore obtenu 1'approbation de leur budget.

Certaines d'entre elles d'ailleurs, etant mieux informees
que d'autres de 1'inutilite de respecter votre circulaire nous
enjoignant de rentrer les budgets approuves par nos conseils
municipaux pour Ie mois de decembre 1989 au plus tard, n'ont
pas encore soumis leur budget a 1'approbation de leur Conseil.

Les consequences de cette non approbation sont graves
puisqu'elles obligent les communes a fonctionner par douzie-
mes provisoires, ce qui implique 1'obligation de travailler sans
perspectives a long terme.

II est clair que, par cette attitude, 1'Executif empeche les
communes de respecter les engagements qu'elles ont pris a
1'egard de leurs concitoyens, puisqu'elles ne peuvent realiser
leurs programmes d'investissements repris dans leur budget,
et mener a bien leurs politiques socio-culturelle, familiale, de
vie associative, du troisieme age, de la famille, du sport, etc.

En effet, nous ne pouvons liberer les subsides consignes
dans ce budget qui n'est pas encore approuve.

Monsieur Ie President, Monsieur Ie Ministre-President,
Chers Collegues, j'en termine.

Au debut de cette interpellation, je vous faisais part de
mes craintes concernant 1'avenir des communes bruxelloises.

Les problemes que j'ai evoques ci-avant et la maniere
dont la tutelle les aborde, semblent bien malheureusement me
donner raison.

Depuis huit mois, vous etes a la tache et les communes ont
connu de longs silences de la part de 1'Executif. Je suppose
que c'etait necessaire pour faire 1'inventaire des lieux et elabo-
rer une strategic.

Par la suite, vous avez, il est vrai, ouvert Ie dialogue et en
ce moment, vous multipliez les contacts avec toute une serie
de responsables municipaux. Nous avons eu avec vous et vos
collaborateurs un long echange de vues, dans Ie but d'expliquer
et de comprendre Ie bien-fonde de votre demiere circulaire
qui, par 1'ampleur des investigations qu'elle suscite, ne fait pas
la joie dans les municipalites de la Region bruxelloise.

Nous aliens vous donner, Monsieur Ie Ministre-President,
ainsi qu'a votre Executif, un nouveau delai de confiance jus-
qu'a la fin du mois d'avril et nous vous jugerons alors sur Ie
respect de vos engagements.

Les communes sont lassees par cette trop longue attente;
il est done grand temps que dans la clarte, elles puissent enfin
assumer leurs vraies responsabilites. Je suis persuade que vous
nejouerez pas les «Rambo» de la tutelle — comme M. Cools
Ie fait en Wallonie, au plus vif mecontentement d'un bon
nombre de municipalistes, toutes tendances politiques_cpnfon-
dues. (' Applaudissemgnts sur les banes PRL.)

M. Ie President. — La parole est a M. Moureaux.

M. Moureaux. — Monsieur Ie President, Monsieur Ie
Ministre-President, Chers Collegues, je souhaiterais plus parti-
culierement aborder un des aspects de 1'interpellation auquel
je ne m'attendais guere en lisant 1'intitule: mon intervention
ne sera done pas murement preparee.

Mais, puisque M. Vandenhaute a juge devoir aborder Ie
probleme de la province du Brabant, j'exprimerai egalement,
au nom du groupe socialiste, notre point de vue a ce sujet.
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J'estime qu'il est dommage qu'a la suite des declarations
de Charles Picque, cette matiere ait ete traitee par certains
representants .liberaux en forme de tract electoral, dans des
declarations a 1'emporte-piece et sans veritablement essayer,
avec un minimum d'honnetete intellectuelle (exclamations sur
les banes liberaux), de percevoir les engines de la prise de
position et son fondement intellectuel.

- II faut reflechir avant de lancer des ideesM. De Decker. -
aussi stupides.

M. Moureaux. — Je vous laisse la responsabilite du style
que vous avez cru devoir adopter, depuis la creation de la
Region bruxelloise, dans votre opposition. Monsieur Ie Minis-
tre fantome. Je crois que trailer, comme vous 1'avez fait. Ie
Ministre-President du nom de chefs d'Etat etrangers qui ont
connu un sort peu enviable il y a peu de temps...

M. Vandenhaute. — C'etait de 1'humour.

M. Moureaux. — Dans votre esprit, c'est de 1'humour de
parler de stupidite a propos des propositions qui ont ete faites.
C'est d'un niveau remarquable. Je vous en laisse 1'entiere
responsabilite.

II me semble que tout observateur de la reforme de 1'Etat
est conscient que celle-ci pose des problemes de structure et
impose des remaniements de ce qui etait la Belgique de 1830.
Tout Ie monde Ie comprend, Ie citoyen de la rue aussi. On ne
peut — et c'est souvent ce qui est critique, meme par vous
quand vous faites un peu de demagogic dans 1'autre sens — a
la fois maintenir ce qui etait et creer de nouvelles institutions.
C'est la Ie probleme; vous Ie savez tres bien. Maintenir toutes
les institutions generalement quelconques qui existaient dans
la Belgique de papa, comme on 1'a dit, et y ajouter les Regions
et les Communautes, c'est evidemment creer un imbroglio
institutionnel, une sorte de patchwork dans lequel plus per-
sonne ne se retrouve.

Nous avons essaye, depuis les demieres elections, de mettre
un peu d'ordre dans tout cela, notamment a Bruxelles, avec
un certain succes, en reconcentrant un certain nombre de
pouvoirs epars, par exemple en absorbant 1'Agglomeration
pour eviter que pour Ie Bruxellois toutes sortes destitutions
se superposent inutilement.

Je crois done que la reflexion doit se poursuivre et qu'une
institution hybride, comme la Province de Brabant, en tant
qu'organe politique, avec nonante elus, un certain nombre de
membres de 1'Executif — d'habitude Ie PRL denonce Ie sur-
cout des reformes institutionnelles et vous voulez soudain
maintenir la multiplication des fonctions et des instances, ce
qui ne me parait guere logique —, qui est a la fois superieure
geographiquement et inferieure politiquement a la Region est
quelque chose de discutable qui merite reflexion. Ceux qui
ne reflechissent pas trouvent qu'ils n'ont pas de veritables
preoccupations pour la bonne harmonic de nos institutions.
Tous ceux qui reflechissent, par centre, souhaitenf pour les
Beiges qu'Ei 1'avenir les choses soient visibles, lisibles, claires:
un echelon national, avec des pouvoirs et des responsabilites
bien delimitees, un echelon Regions/Communautes, qui est
en train de s'achever et de se mettre en place, et 1'echelon
communal.

Avec trois echelons, la population voit clair et sait ou les
problemes sont examines et ou Us sont regles.

L'echelon provincial, comme outil administratif, restera
probablement utile mais vous savez tres bien, et tout Ie monde
Ie sait, que les WallonS, pour des raisons d'organisation de

leur Region, souhaitent la creation d'une Province du Brabant
wallon. (Signes de denegation sur les banes du PRL.) En tout
cas, la majorite des Wallons. Par ailleurs, la majorite des
Flamands, me semble-t-il, souhaitent la creation d'une Pro-
vince du Brabant flamand pour une harmonie de 1'organisa-
tion de la Region flamande. Si 1'on scinde la Province du
Brabant pour creer une Province de Brabant wallon et une
Province du Brabant flamand, que reste-t-il comme solutions?

II n'y en a que deux: soil la creation d'une Province de
Bruxelles et je vous demande si c'est ce que vous proposez.

Vous devriez alors faire savoir a toute la population bruxel-
loise que vous proposez. la creation d'une institution supple-
mentaire avec un certain nombre de conseillers provinciaux et
un certain nombre de deputes permanents. Si tel est votre
plan, dites-le! C'est la premiere hypothese.

La deuxieme, fbrmulee dans une parfaite comprehension
par Charles Picque au parti socialiste, corisiste a absorber les
competences politiques et financieres de la province dans la
Region de Bruxelles-Capitale. Cette solution est intelligente et
rationnelle. Le parti socialiste a choisi une solution de clarte,
de rationalite et de simplification, Monsieur De Decker.

Des problemes de type juridictionnel et de role juridiction-
nel se posent au niveau de la province notamment. Us meritent
reflexion. Le probleme de cette organisation ne sera done pas
resolu en trois coups de cuiller a pot Nous devrons en discuter
ensemble.

L'existence d'une institution politique et financiere s'ajou-
tant a la Region a Bruxelles ne nous parait pas se justifier.

II est done exact que nous avons choisi de supprimer les
doubles emplois, les inutilites, les depenses et les gaspillages.
II est etonnant que le PRL, faisant d'habitude grand cas de la
lutte centre le gaspillage, se fasse subitement, ici, le propagan-
diste d'une telle solution.

J'ajoute que, sur le plan financier, la solution proposee par
Charles Picque, et qui a recu notre totale approbation, est
interessante pour les Bruxellois. Tout le monde le sait.

Tout le monde sait egalement, par ailleurs, que la province
de Brabant utilise un peu trop souvent notre argent a d'autres
fins que les interets strictement bruxellois. La solution est
done a la fois politiquement rationnelle et financierement
interessante. Alors, franchement! Mais, vous avez trouve un
creneau! J'ai entendu et vu a Tele-Bruxelles ou a la television
nationale a ce sujet une sorte de discours subsidiaire et dema-
gogique sur la peripherie.'Maintenant, M. Vandenhaute vient
d'ajouter une phrase extraordinaire: la solution proposee par
Charles Picque favorisant la flamandisation de Bruxelles. Je
n'ai pas ete ici le seui francophone a fremir en entendant de
tels propos! Par ailleurs, nous nous sommes rejouis de vous
voir devenir les defenseurs inconditionnels de la francite
bruxelloise en faisant preuve d'une autorite tout a fajt surpre-
nante.'. . . . ^ • •"'-.: •". "••' • • - . . : ' . • . • • " • . ' • - - '

Les conversions sont toujours possibles pour tout le
monde!

Ce discours a un inconvenient.

M. Vandenhaute. — Quant a parler de conversion, il faut
le faire!

M. Moureaux. — Je ne comprends pas ce que vous voulez
dire. Monsieur Vandenhaute. J'imagme que vous repliquerez
plus tard. ' ' '.
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Je suis oblige de vous dire que votre discours subsidiaire
sur la peripherie et la flamandisation de Bruxelles est demago-
gique et mensonger. II est tout simplement contraire a la verite.
Vous essayez de mel.anger les torchons et les serviettes pour
faire passer votre discours. Volontairement ou par ignorance,
vous melangez tout. Vous choisirez la solution qui vous
convient Ie mieyx! Confondre arrondissement electoral et pro-
vince, il faut Ie faire! II s'agit soit d'une erreur, soit d'une
manipulation volontaire de la verite.

De maniere tout a fait solennelle, je tiens a reaffirmer a
cette tribune que Ie PS, non seulement par la voix des Bruxel-
lois mais egalement lors de 1'intervention de rentree du presi-
dent Spitaels, a reexprime clairement sa position sur Ie main-
tien de I'arrondissement electoral de BruxelIes-Hal-Vilvorde.
Par la force des choses, vous etes suffisamment competents en
droit administratifpour savoir qu'il existe une difference entre
la province, I'arrondissement administratif et I'arrondissement
electoral de BruxelIes-Hal-Vilvorde. Dans ces conditions, pre-
tendre que la scission de 1'un entrainera des consequences
pour 1'autre c'est se moquer du monde et vous Ie savez tres
bien.

On a scinde I'arrondissement administratif. On a fait un
arrondissement administratif de dix-neuf communes et on a
maintenu I'arrondissement electoral.

Dire que 1'un entraine 1'autre, c'est se moquer du monde,
je Ie repete, et vous Ie savez tres bien.

M. de Clippele. — C'est M. Spitaels lui-meme qui 1'a dit.

M. Moureaux. — Je termine en disant que nous avons
clairement reaffirme notre position en.ce qui conceme I'arron-
dissement electoral et que nous serons presents quand il faudra
defendre les interets des francophones dans la troisieme phase.

Je considere, comme tout Ie monde 1'a bien compris, meme
si certains feignent de ne pas comprendre, que la position
de Charles Picque est a la fois politiquement impeccable et
rationnellement inattaquable. (Applaudissements sur les banes
socialistes.)

M. Ie President. — La parole est a M. De Decker.

M. De Decker. — Monsieur Ie President, Messieurs les
Ministres, Chers Collegues, 1'intervention de M. Serge Mou-
reaux est assez stupefiante. Nous connaissons sa capacite
d'evoluer rapidement dans ses reflexions politiques mais, en
tout cas dans ce debat essentiel, quelques verites doivent etre
rappelees.

M. Charles Picque nous dit qu'il souhaite la scission et la
division de la province de Brabant dans un esprit de simplifica-
tion de nos institutions.

Si je puis comprendre qu'un Ministre regional ait Ie reflexe
de vouloir supprimer des echelons administratifs, je ne puis
comprendre qu'il n'envisage pas les consequences politiques
de la suppression de ces echelons administratifs.

Par ailleurs, je ne vois pas comment 1'on simplifie les
institutions et 1'on reduit les depenses pUbliques en remplacant
une province par deux provinces, avec deux gouvemeurs, deux
deputations permanentes et deux conseils provinciaux plutot
qu'un, Monsieur Moureaux, car telles sontla simplification
et la reduction de depenses publiques que vous proposez.

J'en viens au contexte politique fohdamental de ce debat
ouje considere que les declarations de M. Picque et la position
du PS et du FDF sont, d'un point de vue francophone,

totalement suicidaires. Je regrette que des partis de cette
importance commettent des erreurs politiques de cette dimen-
sion.

Je voudrais que vous m'expliquiez comment il est possible
de mener un debat politique au Parlement sur la division de
la province de Brabant en deux provinces tout en voulant
maintenir un arrondissement electoral unique BruxelIes-Hal-
Vilvorde, dont la partie Hal-Vilvorde serait dans la province
du Brabant flamand et la partie Bruxelles nulle part, ou
peut-etre, ce qui est impensable, dans la partie du Brabant
francophone. C'est la que les propos et les theses que vous
defendez sont ahurissants.

Je sais que Ie parti socialiste a decide d'abandonner les
120 000 francophones de la peripherie.

Comment osez-vous dire des chosesM. Moureaux.
pareilles?

M. De Decker. — Vous etes d'un grand cynisme en la
matiere. Je sais que Ie parti socialiste n'a guere d'electeurs
dans la peripherie francophone de Bruxelles et que leur flaman-
disation vous est indifferente.

Vous avez accepte en aout 1988 que Bruxelles soit definiti-
vement limitee a dix-neuf communes et c'est 1'un des plus
grands problemes politiques qui se posera dans les annees a
venir, parce que Ie developpement politique et administratif
de Bruxelles sera tel que je crains qu'il soit difficile d'eviter a
1'avenir que certains de ses habitants s'expatrient vers la ban-
lieue immediate.

Aujourd'hui, vous posez Ie deuxieme acte. Apres avoir
limite Bruxelles aux dix-neuf communes, vous allez oublier les
promesses que Ie PS a faites, notamment en aout 1988, en
disant: «I1 faut que les francophones de la peripherie puissent
rester rattaches a la Communaute francaise de Belgique».

Cela implique Ie maintien de rarrondissement electoral
unique de BruxelIes-Hal-Vilvorde puisque c'est de cette
maniere que les francophones de la peripherie votent pour des
listes composees d'elus francophones de Bruxelles et de la
peripherie.

Aujourd'hui c'est tres simple. «Les gens de la peripheries
nous dit M. Picque, «je m'en fous». Cela a ete repris dans la
presse. Penser qu'il est possible de diviser la province en deux,
tout en esperant garder I'arrondissement electoral...

M. Vandenhaute. — Et les apparentements !

M. De Decker. —... est une aberration mentale.

M. Moureaux. — Et quand on a scinde I'arrondissement
administratif?

M. De Decker. — Vous connaissez la position des bourg-
mestres flamands du Brabant flamand epanouis de bonheur
qui maintenant plongent dans la breche que vous avez ouverte.

Vous leur permettrez de realiser et de concretiser leur
granderevendication.

Ce qui est encore plus grave, c'est que, lorsque vous aurez
provoque la scission de I'arrondissement de BruxelIes-Hal-
Vilvorde, vous aurez, de surcrott, limite Ie nombre de parle-
mentaires francophones dans Ie Parlement national.

Je vous signale que les cent vingt mille francophones vote-
ront dans I'arrondissement flamand de BruxelIes-Hal-Vilvorde
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dans Ie Brabant flamand, pour des candidats qui ne pourront
etre que flamands, c'est-a-dire que la proportion de parlemen-
taires francophones, deputes et senateurs, de ce qui est aujour-
d'hui 1'arrondissement unique de Bruxelles-Hal-Vilvorde, va
etre reduite puisque les cent vingt mille francophones de la
peripherie devront voter exclusivement pour des candidats
flamands.

Ce sont toutes choses sur lesquelles il faut reflechir avant
de lancer une idee de cette importance.

Voila — tout a 1'heure, Jean-Pierre de Clippele ira encore
plus loin dans 1'analyse — les raisons pour lesquelles nous
trouvons votre attitude inqualifiable.

Quant au FDF qui, pour faire plaisir a M. Picque et Ie
conforter dans cette majorite heteroclite, lui donne raison en
disant: «Nous revendiquerons d'abord la modification des
limites de Bruxelles», sa demarche politique est extraordinaire.
Commencez d'abord par obtenir peut-etre 1'ela'rgissement des
dix-neuf communes et acceptez ensuite de discuter de la pro-
vince.

Avec votre strategic, vous avez decide a 1'avance de perdre
et d'abandonner la peripherie. C'est d'une gravite historique.

M. Cauwelier. — C'est faux!

M. De Decker. — Eh bien, maintenant vous allez demon-
trer comment vous allez obtenir la modification de 1'arrondis-
sement de Bruxelles en y ajoutant les communes peripheriques,
alors que vous avez dit accepter a I'avance 1'idee qu'il y ait
deux Brabant plutot qu'un.

En fait, Ie FDF est obnubile par ses obsessions linguisti-
ques. II est exact que 1'administration de la province de Bra-
bant est un peu trop flamande a notre gout. Mais c'est 1'arbre
qui cache la foret. Si, au nom de cela, vous acceptez la scission,
ce qui entrainera celle de 1'arrondissement, votre attitude a
courte vue menera les Bruxellois et surtout les francophones
de la peripherie, a des aberrations comme 1'inclusion definitive
totale — c'est une grande simplification. Monsieur Moureaux,
je Ie reconnais — a la Flandre. (' Applaudissements sur les banes
PRL.)

M. Ie President. — La parole est a Mme Nagy.

Mme Nagy. — Monsieur Ie President, Chers Collegues, Ie
fait que M. Vandenhaute ait developpe Ie theme de la province,
alors que 1'on avail annonce une interpellation sur la tutelle,
n'a guere permis la preparation de 1'intervention qui doit
suivre. II ne faut toutefois pas laisser au seui PRL Ie soin de
s'exprimer sur ce probleme pour lequel, deja en 1987, les
Ecologistes et Agalev avaient fait des propositions qui rejoi-
gnent celle de la suppression de la province du Brabant et de
la prise des competences de cette province par la Region
bruxelloise. S'il est vrai que les choses ne sont pas simples, et
que Ie maintien de 1'arrondissement, voire les modifications de
circonscriptions electorales, dans la perspective de la troisieme
phase de la reforme de 1'Etat ne seront pas choses evidentes
— et rien dans Ie paysage institutionnel de la Belgique n'est
evident —, Ie maintien d'une region au sein d'une province,
dont Ie territoire se repartit sur trois regions, est une bizarrerie
qui, me semble-t-il, ne joue pas en faveur de Bruxelles. II faut
etre clair. La province du Brabant n'est pas une institution
dont les Bruxellois puissent se sentir proches, ou qui joue un
role favorable a leur ville. J'estime qu'il est plus que temps de
se pencher sur ce probleme et de supprimer cette province du
Brabant. Quant a 1'idee de la scinder, il appartient aux Fla-
mands et aux Wallons dejuger de 1'avenir de «leur Brabant».

Les Ecologistes ne veulent pas «lacher» les francophones
de la peripherie mais sont favorables — et ils defendent cette
idee dans leur proposition institutionnelle — au depassement
des limites regionales pour ce qui conceme les competences
culturelles. A 1'heure ou 1'on se gargarise de 1'Europe et de
culture europeenne, il nous parait inconcevable que des per-
sonnes habitant la peripberie bruxelloise soient privees de
leurs droits culturels. C'est pourquoi nous proposons que les
communautes culturelles ne soient pas limitees aux frontieres
regionales, mais qu'au contraire, elles puissent etre mises en
place en fonction des personnes.

11 est etonnant d'entendre Ie PRL defendre cette institution
vieillotte qu'est la province, en disant que c'est Ie lieu de
rencontre de deux communautes. C'etait peut-etre vrai dans
Ie passe, mais aujourd'hui, c'est notre Conseil regional qui est
precisemment ce lieu de rencontre des deux communautes
bruxelloises, Ie lieu ou 1'identite bruxelloise composee, je 1'ai
rappele plusieurs fois, des Communautes francaise et flamaride
mais aussi des communautes immigrees, doit s'exprimer et se
realiser.

Pour ce qui est de 1'allusion a la politique et aux declara-
tions de 1'Executif sur Ie RER, et de la position plus que
surprenante du Ministre-President Picque quant au projet
RER, je voudrais rappeler que mon parti a toujours ete oppose
a la penetration des voitures, a la circulation venant des regions
suburbaines de notre ville, ainsi qu'au fait que la politique
d'amenagement du territoire meneejusqu'il y a peu — actuelle-
ment cette politique n'est pas tres claire — visait a la disper-
sion, a 1'eclatement des villes et a 1'exode urbain. Le principal
ennemi a combattre en ville, c'est la voiture. C'est pourquoi
un systeme RER renforce en circulation urbaine nous semble
une bonne solution.

Or, que relevons-nous parmi les decisions recentes de 1'Exe-
cutif? Le fameux tunnel Cortenberg pour lequel le premier
permis de batir vient d'etre octroye — et il va de soi que les
autres le seront egalement car cela fait partie de 1'accord
avec le gouvemement national dont on ne voit pas tres bien
comment on pourrait changer une virgule, meme en concerta-
tion —, qui facilite la penetration des automobiles en ville,
est propose par 1'Executif alors que M. Picque s'oppose par
ailleurs au RER. Etonnant!

M. De Coster. — En quoi cela concerne-t-il la province du
Brabant?

Mme Nagy. — C'est en rapport avec 1'interpellation de
M. Vandenhaute. Le RER developpe a 1'interieur de 1'agglo-
meration — et on pourrait y amenager quarante gares —
constitue a nos yeux une solution alternative a ce probleme
de la circulation automobile qui tue la ville.

J'en viens a la tutelle, objet premier de 1'interpellation. II
est vrai que 1'on joue un peu sur deux tableaux puisque, tout
en pronant 1'automobile municipale, on mene une politique
de tutelle tatillonne et de controle extremement pousse, sans
parler des lenteurs dues a un phenomene que j'ai deja. men-
tionne, a savoir la difficulte de 1'administration de suivre dans
le detail le grand nombre de dossiers. Je n'insisterai pas sur ce
probleme car je connais les reponses qui me seraient faites.

Mais en ce qui concerne la tutelle, 1'Executif me semblait
avoir une piste interessante en proposant de travailler par
contrats, par conventions, par plans de gestion. Cela signifie
qu'une fois que les communes, de commun accord avec la
Region, ont determine un type de politique et se sont fixe des
objectifs, une large autonomie leur est laissee.
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Permettez-moi de souligner queje ne comprends pas com-
ment il se fait que les budgets communaux qui ont etc rentres
dans les delais imposes ne soient pas encore approuves. Quand
on ne parvient pas soi-meme £i respecter les delais exiges, on est
mal place pour donner des lecons de gestion aux communes!

M. Vandenhaute a signale a juste titre que la Region n'a
eu aucune difficulte a imposer aux communes le prelevement
d'une taxe sur les bureaux, taxe que nous approuvons entiere-
ment, par ailleurs. C'est bien la Region qui est a 1'origine de
cette taxe. Des lors, il aurait ete normal que la Region taxe
elle-meme ces bureaux dont 1'extension cree des nuisances. Le
produit de cette taxe est estime a 1,2 milliard et les communes
se frottent les mains a 1'idee de cet argent qui va rentrer. Mais
il y a la une contradiction avec la politique de Gnancement de
la Region, qm depend du rendement de 1'IPP. La Region a
tout interet a compter un maximum d'habitants alors que
les communes, elles, ont maintenant interet a accueillir un
maximum de bureaux. II sera difficile. Monsieur Picque, de
revenir d'ici deux ans a une taxe regionale au moment ou, de
par la loi de financement, la Region pourra lever des taxes. II
sera alors difficile, politiquement, de dire aux communes:
«Nous allons reprendre a notre compte les rentrees que vous
aviezjusqu'ici», d'autant plus que nous connaissons la situa-
tion fmanciere extremement difficile d'un certain nombre d'en-
tre elles. C'est la raison pour laquelle je crois que meme avec
les meilleures idees, comme la taxe sur les bureaux, meme avec
les meilleures intentions — en voulant affecter le produit de
cette taxe au logement —, on peut faire de mauvais choix. On
ne redechit pas toujours en termes de niveaux de pouvoir et
d'adequation des solutions proposees a un certain nombre de
problemes. Nous rejoignons ici le niveau institutionnel. Pour
Ecolo, la philosophic est fares claire. Toute une serie de niveaux
de pouvoir doivent etre maintenus. Certains autres, comme
celui de la province pour Bruxelles, en tout cas, doivent,
a notre avis, disparaitre. Cela doit s'eiFectuer de maniere
coherente, meme s'il est vrai que rien, dans le paysage institu-
tionnel de la Belgique, n'est simple ni facile et ne peut se faire
de facon rapide et irreflechie. (Applaudissements sur les banes
Ecolo.)

M. le President. — La parole est a M. Cornelissen.

M. Cornelissen. — Monsieur le President, Monsieur le
Ministre-President, Chers Collegues, nous avons ecoute avec
interet et beaucoup de patience, il faut le dire, les interventions
de M. Vandenhaute et de M. De Decker. Patience parce qu'il
faut reconnaitre qu'une chose dont les ministres «fant6mes»
du PRL bruxellois ne manquent pas, c'est le toupet et la
demagogic dans laquelle Us versent, qui sont inversement
proportionnels a leur courage politique le jour ou ils sont aux
affaires... (Denegation de M. Vandenhaute.)

... ainsi que 1'ont encore prouve les precedentes participa-
tions gouvernementales de votre parti, Monsieur Vanden-
haute. Nous reviendrons plus tard a la maniere dont vous
caricaturez les positions de vos adversaires.

Je voudrais commencer par attenuer cette impression que
vous avez que la province de Brabant est une ensemble idylli-
que ou les relations entre Plamands et francophones sont tout
a fait ideales. J'ai, sur les differents orateurs qui se sont succede
a cette tribune 1'avantage d'avoir ete conseiller provincial.
J'aime autant vous dire que ce que j'y ai vu ne me porte pas
a penser qu'il faut absolument maintenir ce niveau de pouvoir.
Les relations communautaires y sont tres mauvaises. Allez le
demander au president liberal du conseil provincial qui est mis
en cause par le seui fait de sa moins bonne connaissance du
neerlandais! II a du, en certaines occasions, compter sur des

voix de 1'opposition pour le soutenir par rapport a ses propres
allies de la majorite tripartite provinciale.

A bien d'autres niveaux des problemes se posent, notam-
ment les compensations a faire dans un sens et dans 1'autre en
termes de credits budgetaires ou la moindre initiative d'un
cote engendre une initiative de 1'autre cote. Meme s'il n'y a
rien pour 1'instant sur le terrain, il faut prevoir des credits.
Est-ce la une gestion fmanciere saine? Vous me permettrez
d'en douter. Voulez-vous un exemple? Prenons celui de la taxe
sur 1'eau, improprement appelee taxe sur 1'environnement.
Savez-vous pourquoi cette taxe a ete creee? Tout simplement
parce qu'il fallait que la province de Brabant, comme ses
consreurs flamandes, finance ou cofinance la politique de la
societe d'epuration des eaux.

Aucune initiative n'avait encore ete prise du cote wallon,
et, en ce qui concerne Bruxelles, il ne fallait evidemment pas
oublier ses interets. Des lors qu'a t-on fait? On a calcule, au
prorata de la population du Brabant, la part exigee par la
Flandre et on a verse sur des fonds de reserves les sommes
revenant au Brabant wallon et a Bruxelles.

Je pourrais multiplier les exemples. Ainsi, la maniere dont
1'enseignement est gere par la province de Brabant, est tout a
fait extraordinaire. 11 n'y a pas un depute permanent, charge
de 1'enseignement francophone et un depute permanent,
charge de 1'enseignement neerlandophone. Pas du tout. La
gestion de 1'enseignement a ete repartie entre les six deputes
permanents, au prorata de leur poids politique personnel. Des
lors, vous me permettrez de douter de 1'interet de maintenir
une telle institution, d'autant plus que certaines competences
seraient certainement mieux traitees si elles 1'etaient directe-
ment par les differentes Regions. D'ailleurs, si j'en crois la
presse, 1'intervention du Ministre-President visait surtout le
transfert des competences aux Regions. Cela ne prejugeait en
aucune maniere de la dimension de ces Regions.

En ce qui concerne 1'utilite de 1'institution provinciale,
je vous dirai qu'a 1'inverse d'autres partis qui adoptent des
positions en dents de scie, le PDF est fidele a cette position
depuis bien longtemps. Pour celui-ci, 1'institution provinciale
ne doit pas necessairement demeurer. Honnetement, ses com-
petences seraient mieux redistributes, certainement, vers les
Regions et en partie vers les communes.

Je vous rappelle d'ailleurs que lors du Pacte d'Egmont,
auquel nous avions souscrit, les provinces disparaissaient en
tant que niveau politique et demeuraient en tant que simple
echelon administratif. Etes-vous conscient actuellement, dans
la Belgique aux trois Regions et, en ce qui concerne le Brabant,
aux deux Communautes, des problemes que cela pose au
Brabant? Meme certains deputes permanents de votre parti
nous rejoignent dans 1'analyse en disant qu'il faudra adapter
la structure du Brabant. Le tout est de voir la maniere dont
on le fera.

J'en reviens a la maniere dont vous avez curieusement
escamote la deuxieme partie de notre position en tant que
PDF. Vous avez simplement retenu que nous etions favorables
a la suppression du Brabant. Peut-etre n'avez-vous pas voulu
voir quelles etaient les conditions que nous y mettions? Pour
nous, il est bien clair que la solution a trouverpour le Brabant
depend tres intimement des garanties que 1'on accordera aux
francophones de la peripherie. II s'agit d'une position essen-
tielle de notre parti. Comment pouvez-vous venir dire exacte-
ment le contraire, comme vous 1'avez fait a la tribune il y a
quelques instants?

M. Vandenhaute.— Croyez-vous a ce que vous dites ?
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M. Cornelissen. — Absolument. Je crois toujours a ce que
je dis!

Nous nous battons et continuous a nous battre pour 1'elar-
gissement de la Region de Bruxelles, qui represente la meilleure
solution £i nos yeux. C'est tout a fait clair. C'est la meilleure
solution pour les 120 000 francophones de la peripherie ainsi
que pour la Region de Bruxelles, qui disposerait de la sorte
de plus grandes facilites dans certaines politiques, en matiere
fonciere, en matiere de transport et en matiere de politique
economique.

M. Vandenhaute. — Monsieur Cornelissen, votre parti est
entre dans une majorite qui fait exactement Ie contraire.

M. Cornelissen. — Je repete exactement ce que nous avons
dit ici il y a quelques mois. Vous ne pouvez m'accuser d'avoir
change. Vous voudriez bien Ie faire mais ce n'est pas possible!
Je partage 1'avis donne il y a quelques instants par M. Serge
Moureaux. II faut distinguer de toute maniere Ie niveau d'ar-
rondissement electoral et de Brabant. A 1'heure actuelle, pour
les elections europeennes, les circonscriptions ne correspon-
dent pas necessairement au systeme bicommunautaire. En
effet, les francophones de la peripherie peuvent voter pour
des listes francophones. Je ne comprends pas M. De Decker
lorsqu'il dit qu'a partir du moment ou 1'on modifie les regles
relatives aux arrondissements, il n'est plus possible aux franco-
phones de faire entendre leur voix.

Notez bien que je ne souhaite pas la scission de cet arron-
dissement tant que des garanties n'ont pas etc donnees aux
francophones mats je ne comprends pas votre argument lors-
que vous envisagez Ie cas ou les francophones ne pourraient
meme pas se reunir pour presenter des listes electorales.
D'apres votre expose, vous semblez 1'exclure. Or, une projec-
tion publiee dans la presse il y a quelques mois montre que,
meme en cas de scission de 1'arrondissement de Bruxelles-Hal-
Vilvorde, les francophones sont en mesure de faire elire deux
a trois parlementaires dans la peripherie.

M. de Clippele. — En cartel, oui, mais pas en tant que
partis.

M. Cornelissen. — A Bruxelles, ce serait bien pire pour les
neerlandophones!

Pour nous, la solution ideale, la priorite, puisqu'il est
question de troisieme phase et puisqu'il est question d'amelio-
rer Ie federalisme beige, doit etre de donner a la Region
bruxelloise ses veritables contours.

Quelle que soil la solution qui intervienne, on ne peut
penaliser les francophones de la peripherie, par Ie maintien
d'un arrondissement par exemple. De toute maniere, lorsque
les elections au futur Conseil communautaire seront envisa-
gees, il est indispensable — il ne pourrait en etre autrement
d'apres nous — de garantir la participation des electeurs
francophones a 1'election des membres du Conseil de la Com-
munaute francaise. Cela me parait suffisamment clair.
(Applaudissements sur les banes du FDF.)

De Voorzitter. — Het woord is aan de heer Vandenbossche.

De heer Vandenbossche (op de tribune). — Mijnheer de
Voorzitter, Mijnheer de Minister, Collega's, uit dit boeiend
debat tussen Franstaligen en Nederlandstaligen blijkt dat er
niet altijd gelijkluidendheid in de standpunten bestaat. Graag
vertolk ik de visie van de CVP over dit onderwerp.

De provincie Brabant wordt met een enorm probleem van
werkzaamheid geconfronteerd. Dat werd trouwens door de
woordvoerder van het FDF duidelijk gesteld en is genoegzaam
gekend. Aan die problemen moet in de provincie Brabant een
opiossing worden gegeven.

Een belangrijk argument voor de splitsing vormt de instal-
" latie van de geeigende instelling voor Brussel waarin Vlamin-
gen naast Pranstaligen inspanningen leveren om efficient te
werken.

De idee dat werd naar voren gebracht om de bevoegdheden
van de provincie naar de Brusselse instellingen over te hevelen,
is een'vereenvoudiging en dus een goede zaak.

Nochtans rijst er een probleem van de eigenheid van de
regio's waarbij tegenstrijdige belangen spelen.

Mijnheer Picque, uw idee is goed, maar niet nieuw. Ik
herinner eraan dat het Congres van Brusselse Vlamingen in
1985 dezelfde idee reeds via haar manifest aan het publiek
kenbaar maakte. Ik beschouw derhalve dat in deze aangelegen-
heid de Pranstaligen in Brussel-stad zich op een lijn stellen
met de Vlamingen.

Ik dring er wel op aan dat, mochten de bevoegdheden
worden overgeheveld, de logica van de Brusselse instellingen
wordt gerespecteerd. De splitsing van gewest- en gemenschaps-
materies moet een verworvenheid blijven.

Toen ik daar straks een uiteenzetting hield over een fusie
van de Brusselse gemeenten, heb ik wel zeer beleefd gesproken
over de rechten van de Vlamingen op gemeentelijk niveau om
geen olie op het vuur te gooien. Ik zai dit debat niet opnieuw
openen. Nochtans doe ik aan de Raad opmerken: schoenma-
ker, blijft bij u leest! Wij hebben zitting in een Brusselse
instelling met eigen bevoegdheden die wij hier moeten uitoefe-
nen. De rand is Vlaams grondgebied. Brussel is beperkt tot de
19 gemeenten. Derhalve kan deze instelling dit debat niet
voeren.

Nochtans is de uitspraak van Minister Picque dat inspan-
ningen moeten worden geleverd om zowel Franstaligen als
Vlamingen als inwoners van deze stad aan te trekken, zeer
moedig. U mag erop rekenen dat de CVP een beleid dat hierop
gericht is, zai steunen,

M. Ie President. — La parole est a Mme de T' Serclaes.

Mme de T'Serclaes. — Monsieur Ie President, Messieurs
les Ministres, Chers Collegues, Ie debat que nous menons au
sujet de la province de Brabant est important puisqu'il
concerne 1'avenir de nos institutions etje regrette Ie ton polemi-
que que certains ont adopte pour aborder ce probleme. Celui-
ci merite, a nos yeux, un large debat qui, du reste, est en cours
au sein de la Commission mixte et c'est tres bien ainsi.

Par ailleurs, nous estimons que Ie probleme de la scission
doit etre discute dans un cadre global et, particulierement,
dans un debat sur 1'ensemble des provinces beiges. En effet,
on peut considerer que les competences exercees a Bruxelles
par la province pourraient etre assumees sans inconvenient
par la Region bruxelloise. Un probleme est pose. II se pose
non seulement pour Ie Brabant, mais aussi pour 1'ensemble
des provinces. II doit, en outre, etre aborde en tenant compte
de la necessite de simplifier au maximum nos institutions.

Enfin, nous regrettons 1'amalgame que font certains entre
la scission de la province et celle de 1'arrondissement electoral
Bruxelles-Hal-Vilvorde. II s'agit de deux problemes differents
et 1'un n'entraine pas 1'autre.
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Quelles que soient les modifications institutionnelles qui
seront apportees dans Ie cadre de la troisieme phase. Ie PSC
rappelle qu'il est evident pour lui que la recente constitutionna-
lisation des facilites garanties aux francophones de la periphe-
rie ne peut etre mise en cause. De plus, il faut que les franco-
phones de la large peripherie bruxelloise puisse continuer a
etre representes par des francophones au Parlement national
et au Conseil de la Communaute francaise. (' Applaudissements
sur les banes de la majorite.)

De Voorzitter. — Het woord is aan de heer Vandenbussche.

De heer Vandenbussche (op de tribune). — Mijnheer de
Voorzitter, Heren Ministers, Collega's, dit dossier moet met
op een passionele manier worden behandeld. De SP huldigt de
idee om de provincie Brabant te splitsen en haar bevoegdheden
naar de Brusselse instelling over te hevelen.

Wie zich echt Brabander voelt hoeft zich met per se vast
te pinnen op het al dan niet voortbestaan van een unitaire
provincie die de naam Brabant draagt. Tenslotte zijn Antwer-
penaren en Mechelaars ook Brabanders, zonder onze gelijkna-
mige Nederlandse provincie te vergeten.

De SP Brussel stelt dat het voortbestaan ofde splitsing van
eender welk politick orgaan — in casu de provincie Brabant
— dient te worden onderzocht vanuit de optiek van een
vereenvoudigde en rechtstreekse relatie tussen de burger en de
overheid, waarbij verhoogde rechtszekerheid en openbaarheid
van bestuur centraal moeten staan.

Het is trouwens op basis van een dergelijk politiek denk-
proces dat de agglomeratie Brussel werd opgeheven als politiek
orgaan.

Wat de provincie Brabant betreft stelt de SP Brussel vast
dat het politike niveau voor Brussel eigenlijk onaangepast en
overbodig is geworden.

De provincieraad is in tegenstelling tot wat sommigen
willen doen geloven, niet het enige bindteken in ons land
tussen Vlamingen en Walen, maar de enige plaats waar zij
verplicht worden om tegenstrijdige of parallelle belangen te
verdedigen.

Overigens kan de provincieraad geen enkele aangepaste
verordening treffen voor een van zijn arrondissementen afzon-
derlijk. Het voorbeeld van de milieubelasting in 1989, die
eigenlijk alleen langs Vlaamse kant werd gevraagd, spreekt
hierover boekdelen.

Voor de Bestendige Deputatie is de institutionele onaange-
pastheid minstens even groot. In dit zevenkoppige college
zitten een Waal, drie Pranstalige Brusselaars (waaronder de
gouverneur) en drie Vlamingen. Dit betekent met andere woor-
den dat wanneer de deputatie zich over een bepaald plaatsge-
bonden dossier moet uitspreken, noch de enige Waal, noch de
Brusselaars, noch de Vlamingen een eigen meerderheid kunnen
vormen. De eigenlijke splitsing werd daarom door deputes
van beide taalgroepen reeds als een noodzaak naar voren
geschoven.

Ook in Brussel zeifis het voortbestaan van dit orgaan een
eigenlijke belemmering voor de snelle afhandeling van heel
wat dossiers. Zowel wat individuele dossier, bijvoorbeeld
bouwberoepen, als het administratieftoezicht over de gemeen-
ten betreft, is men beter gediend met een snellere procedure.
Het voorbeeld van de Bijzondere Plannen van Aanleg spreekt
boekdelen. Waarom dient de provinciale administratie, de
vice-gouverneur, en tenslotte de Bestendige Deputatie zich elk
om beurt als adviesgevend orgaan uit te spreken, terwiji de
uiteindelijke beslissing bij de Brusselse Executieve ligt? Als

men dan bedenkt dat de gemeenten bij het opstellen van de
BPA's rekening moeten houden met de nchtlijnen van de
Executieve, die onder andere subsidieert, en dat de administra-
tie van het Brusselse Gewest en de dienst Stedebouw nog zeif
een advies geven, zai het voor iedereen duidelijk zijn dat
de drie provinciale tussenstappen alleen nutteloos tydverlies
betekenen.

De provinciebegroting bedraagt momenteel ongeveer
50 pet. uitgaven voor onderwijs. Een groot deel van het patri-
monium wordt dus ook door het provinciaal onderwijs ingeno-
men. Het is niet onbelangrijk erop te wijzen dat dit bij een
splitsing van de provincie, behoort tot gemeenschapsbevoegd-
heden.

Of men dit onderwijs overdraagt naar de Vlaamse Gemeen-
schap (ARGO) en naar de Franse Gemeenschap, of naar de
nieuw ontstane provincies Waals-Brabant en Vlaams-Brabant,
met in het laatste geval medezeggenschap van de Vlaamse
Gemeenschapscommissie'voor de instellingen die in het Brus-
selse Gewest liggen, is een vraag die alleen de respectieve
gemeenschappen en hun nieuw ontstane provincies aanbelan-
gen. Voor de rest van het patrimonium zijn voldoende verdeel-
sleutels voorhanden. Tenslotte heeft men de diensten van de
agglomeratie ook een verdere working toegezegd.

Wat het lot van de gouverneur en de vice-gouverneur
betreft: zeifs bij het verdwijnen van de provinciale instellingen
in Brussel blijven een aantal taken van de respectieve regenngs-
commissarissen bestaan op het gebied van veiligheid en milide.
De vice-gouvemeur heeft zeifs als specifleke taak de toepassing
van de taalwet. De functies van gouverneur en vice-gouverneur
kunnen perfect door een persoon worden uitgevoerd. De
afschaffing van de politieke organen betekent niet dat men
aan de functie van regeringscommissaris kan voorbijgaan.

De nodige garanties voor de correcte toepassing van de
taalwetgeving, en de evenredige vertegenwoordiging in het
College van gouverneurs kunnen ook op andere wijzen
gewaarborgd worden.

Zoals algemeen geweten is de Brusselse Hoofdstedelijke
Raad koortsachtig op zoek naar een aangepaste infrastruc-
tuur, en werkt men thans in minder comfortabele omstandig-
heden.

Als morgen de Waalse raadsleden in Waals-Brabant, en
de Vlamingen in Vlaams-Brabant vergaderen, terwiji er geen
Brusselse provincieraadsleden meer zullen verkozen worden,
dan is er geen betere infrastructuur denkbaar dan het huidig
halfrond van de provincie, dat in een prachtig decor — ere wie
ere toekomt — perfect is uitgerust om tweetalige assemblies
te ontvangen. Bovendien zijn ook de nodige vergaderzalen
voorhanden. En voor de nostalgischen naar het unitaire Bra-
bant is meteen een sentimentele link gelegd tussen het nieuwe
Brussel en het oude Brabant. (Applaus.)

De Voorzitter. — De heer Van Hauthem heeft het woord.

De heer Van Hauthem (op de tribune). — Mijnheer de
Voorzitter, Heren Ministers, Collega's, ik betreur dat de
agenda niet duidelijker was over het onderwerp van de inter-
pellatie, anders had ik dit debat grondiger kunnen voorberei-
den. Ik zai mij derhalve beperken in mijn uiteenzetting.

Het debat over de splitsing van de provincie Brabant moest
noodzakelijkerwijs losbranden aangezien Brussel door de
nieuwe institutionele situatie een derde gewest werd. Wanneer
men van Brussel een gewest in een gewest maakt, dan wordt
men met problemen inzake het provinciale niveau geconfron-
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teerd. Men geeft derhalve toe dat het institutionele kluwen
stilaan onontwarbaar werd.

Het Vlaams Blok is uiteraard voorstander van de splitsing
van het land zeif; al zijn wij daar jammer genoeg nog niet aan
toe. Maar dat komt wellicht wel.

Het Vlaams Blok is uiteraard voor de splitsing van de
provincie Brabant. Het is de logica zeif. Nochtans is een
splitsing zoals Minister Picque het wil of het voorstelt voor
ons onaanvaardbaar vermits het Brusselse Gewest — waarvan
wij het bestaan zeif om principiele redenen, verwerpen, — nog
meer, in dit geval provinciale, bevoegdheden toegeschoven
krijgt. Het zou enkel een bevestiging en versteviging zijn van
het Brusselse Gewest.

Voor het Vlaams Blok moet Brabant worden gesplitst in
een Vlaams-Brabant met Brussel en een Waals-Brabant zonder
Brussel op grond van het territorialiteitsbeginsel dat wil dat
Brussel nu eenmaal in Vlaams-Brabant ligt, of men dat nu
graag heeft of niet.

Daamaast kan er geen sprake van zijn dat Franstaligen in
de randgemeenten bij een eventuele rechtstreekse verkiezing
van Gemeenschaps- en Gewestraden hun stem kunnen uit-
brengen voor de verkiezing van de Franse Gemeenschapsraad.
Die randgemeenten behoren nu eenmaal tot het Vlaamse
Gewest en zijn Vlaams grondgebied. Het gaat dan ook niet aan
dat inwoners van het ene gewest een andere gemeenschapsraad
kunnen kiezen.

Wij hebben al veel te veel moeten slikken inzake de randge-
meenten. Er zijn de faciliteiten sinds 1963, die bedoeld waren
om de Franstaligen de kans te bieden zich aan te passen. Dat
was althans de bedoeling, want de faciliteiten waren uitdovend.
De Franstaligen hebben zich niet aangepast en de faciliteiten
werden gebetonneerd. Burgemeesters lappen openlijk de taal-
wetten aan hun laars; de Voorzitter van het FDF Scheldt in
een Vlaamse krant de Vlamingen uit voor racisten en er is de
Carrefour-geschiedenis. De eisen van de Franstaligen, inwo-
ners van het Vlaamse Gewest, om te kiezen voor een andere
gewest- of gemeenschapsraad zijn de zoveelste kaakslag in de
rij.

Wat tenslotte de uitbreiding van Brussel betreft, daarover
zai niet het FDF beslissen. Dat zai Vlaanderen zeif doen.

M. Ie President. — Puis-je demander aux membres du PRL
de concentrer leurs interventions etant donne que nous devons
respecter un certain equilibre par groupe?

La parole est a Mme Stengers.

Mme Stengers. — Monsieur Ie President, je souhaiterais
revenir sur Ie deuxieme volet de 1'interpellation de M. Vanden-
haute qui a traite de la politique de tutelle sur les communes
et, singulierement, de la circulate reglant imperativement 1'af-
fectation des recettes de la taxe sur les bureaux. Cette circulaire
est helas, a mon sens, revelatrice d'un etat d'esprit inquietant
dans Ie chef de 1'Executif.

II s'agit d'obliger les communes a consacrer 80 p.c. de leurs
recettes a la realisation de divers objectifs dont 1'acquisition,
la renovation, la construction de logements et 1'octroi aux
CPAS d'allocations de logement.

II est evident que Ie probleme du logement est un probleme
tres aigu dans notre region, mais il est assez incroyable de voir
cinq ministres, dont quatre sont des municipalistes, signer une
circulaire qui viole les regles de droit budgetaire et porte
gravement atteinte a 1'autonomie communale.

Paut-il rappeler a nos ministres regionaux Ie principe fon-
damental de 1'universalite du budget qui implique la non-
affectation des recettes? Toutes les recettes et toutes les depen-
ses doivent etre inscdtes sans aucune contraction et sans
aucune affectation particuliere.

Toutes les recettes confondues couvrent Fensemble des
depenses.

II y a exception a cette regle pour les operations realisees
au budget pour ordre et, bien entendu, pour 1'utilisation de
subsides octroyes a des Fins specifiques, mais nous ne sommes
pas dans un de ces cas d'exception.

Faut-il egalement rappeler a nos ministres regionaux la
regle de 1'equilibre budgetaire dont la non-observation est a
1'origine de la presentation, depuis 1983, de plans d'assainisse-
ment, lesquels ont notamment conditionne 1'acces au Ponds
d'Aide pour bon nombre de communes bruxelloises?

C'est pourquoi il est tout a fait surprenant de constater
que cette obligation de maintenir un equilibre budgetaire n'est
absolument pas envisagee dans la circulaire alors que 1'applica-
tion de celle-ci aura pour effet evident et direct d'augmenter
les depenses des communes sans recettes correlatives.

II y aura augmentation des depenses puisque les communes
devront produire et entretenir un patrimoine nouveau sans en
esperer les recettes normales, les logements etant destines a ne
pas avoir un rendement locatif normal mais a etre mis a la
disposition des CPAS ou loues avec des loyers moderes.

L'entretien du patrimoine engendrera fatalement des
depenses nouvelles et constituera done un cout supplementaire
et constant pour les communes puisqu'il faudra prevoir des
depenses de personnel pour assurer la gestion des biens et des
depenses de fonctionnement pour les travaux a effectuer dans
les logements.

La circulaire prevoit par ailleurs que les recettes ordinaires
— Ie produit de la taxe — seront amputees pour financer Ie
budget extraordinaire — la production d'immeubles. Cette
amputation des recettes portera gravement atteinte au pouvoir
de remboursement des emprunts d'assainissement — nous
avons re?u, a cet egard, un document eloquent de la tutelle —
puisque, de 1992 a 1997, avec une pointe en 1993, les commu-
nes doivent puiser dans leurs recettes ordinaires pour faire
face aux echeances.

Qui plus est, si 1'on suit la circulaire ministerielle, les
communes disposeront, des 1990, pour 1'execution budgetaire,
de credits de depenses approuves couvrant la production de
logements et les aides locatives. EIles seront done autorisees a
proceder a la liquidation des depenses bien avant d'avoir percu
Ie produit de la taxe et sans meme pouvoir s'assurer que les
droits constates d'un exercice atteindront vraiment la prevision
budgetaire.

Or, on peut estimer qu'il y aura fatalement une difference
entre prevision budgetaire et droits percus, ne serait-ce qu'en
raison de faillites ou de cessations d'activites! A la cloture d'un
exercice, il est done bien possible que les depenses imposees par
1'Executif excedent les recettes!

Faut-il ensuite rappeler a nos ministres regionaux que les
communes ont elabore et depose leurs plans de gestion et que
la circulaire prevoit maintenant que, des 1990, les communes
devront etablir une annexe a leur plan de gestion sans aucune
instruction plus precise qu'un tableau reprenant 1'ensemble
des depenses pour la production et les allocations de logement?

Comment, dans ces conditions, envisager une politique
coherente sans plan global de gestion, mais par voie d'annexes
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dont 1'analyse determinera 1'approbation du budget 1990?
On peut s'attendre a des instructions complementaires qui
limiteront plus encore la marge de manoeuvre des communes.

Emm, n'y a-t-il pas exces de pouvoir de la tutelle lorsqu'elle
prevoit que 1'irrespect de cette circulaire illegale aura pour
consequence la non-approbation des budgets communaux?
C'est forcer les communes a accepter la violation du principe
de 1'universalite du budget et la violation de 1'equilibre budge-
taire pour ne pas etre serieusement penalisees,

Chacun de nous connait les consequences de la non-appro-
bation d'un budget: en 1'absence d'approbation du budget
extraordinaire, la commune est dans 1'impossibilite de realiser
les investissements prevus; en 1'absence d'approbation du bud-
get ordinaire, la commune doit fonctionner en douziemes
provisoires, c'est-a-dire travailler a la petite semaine, ce qui
est particulierement nefaste pour la realisation d'un pro-
gramme de gestion.

En conclusion, cette circulaire nous semble Ie reflet de la
politique de tutelle autoritariste de 1'Executif. Elle nous appa-
rait comme inacceptable d'autant plus qu'elle nie les motiva-
tions et les realites locales en matiere de logement, qu'elle nie
les efforts consentis par les communes en cette matiere, dans
Ie cadre de leur autonomie communale, qu'elle diminue les
possibiljtes d'action des communes et augmente leurs charges.
Cette circulaire, Messieurs les Ministres, donne un mauvais
exemple aux communes puisqu'elle les incite a la depense sans
certitude de recettes correlatives mais au contraire, avec la
certitude de couts nouveaux.

II nous sembie aberrant que ce mauvais exemple nous soil
fourni par 1'organe de tutelle etj'aimerais savoir si les ministres
entendent revenir a la legalite. (' Applaudissements sur les banes
PRL.)

M. Ie President. — La parole est a M. de Clippele.

M. de Clippele. — Monsieur Ie President, Monsieur Ie
Ministre-President, Chers Collegues, tout recemment, vous
avez declare que vous etiez favorable a la scission de la pro-
vince du Brabant. Cette declaration a permis la delectation
des journaux flamands qui en ont fait de grandes manchettes;
elle a beaucoup plu a un certain nombre de parlementaires
neerlandophones, notamment de la Volksunie —
MM. Vervaet et Valkeniers — ainsi qu'a des parlementaires
de votre parti comme, par exemple, M. Spitaels. Ce fut 1'occa-
sion pour certains Bourgmestres du Brabant flamand de se
reunir a Louvain, ou ils ont acte vos paroles avec satisfaction.

Je me permets de vous rappeler que Ie Brabant est une
region centrale de notre pays et ce, depuis plus d'un millenaire.

M. Cornelissen. —11 etait plus etendu.

M. de Clippele. — Oui, c'est vrai, il allait jusqu'a Anvers.
Actuellement, il est plus reduit et vous souhaitez encore Ie
diviser.

C'est un point de rencontre entre deux Communautes, un
trait d'union entre deux cultures — latine et germanique —
ou existe la parite linguistique. En effet, vous savez, Monsieur
Cornelissen, qu'au Conseil provincial, les neerlandophones
sont presque aussi nombreux que les francophones. 11 y a
toujours eu une excellente entente linguistique au Conseil
jusqu'au jour ou Ie FDF et la Volksunie y ont fait leur entree.

M. Cornelissen. — Vous y etiez?

M. de Clippele. — Non, je n'y etais pas, mais je sais que
tel etait Ie cas. L'election du President du Conseil provincial
a donne lieu a des problemes; ils ont ete provoques par la
Volksunie. Si Ie candidat avait ete neerlandophone, peut-etre
Ie FDF en aurait-il fait autant... En effet. Ie FDF et la Volks-
unie sont des partis qui ont base leur existence sur les tensions
linguistiques; ils sont done des allies naturels et lorsqu'il n'y
aura plus de problemes communautaires, ils disparaitront.

M. Cornelissen. — C'est un proces d'intention!

M. de Clippele. — Le Brabant est situe a 1'intersection
de deux axes importants: 1'axe est-ouest Cologne, Bruxelles,
Calais, Londres et 1'axe nord-sud Amsterdam, Bruxelles, Paris.

Pour le Brabant, pres de 150 000 navetteurs font le trajet
vers Bruxelles tous les jours, dont 41 p.c. de la population
active du Brabant flamand et 31 p.c. de la population active
de 1'arrondissement de Nivelles.

En 1953, in tempore non suspecto M. Jean Monnet, Presi-
dent de la CECA, a dit: «Ce n'est pas Bruxelles qui devrait
devenir la capitale de 1'Europe mais le Brabant. Bruxelles, c'est
trop petit. II faut une base d'au moins 2 millions d'habitants &
une capitale d'Europe. Le Brabant depasse ce chiffre: il fournit
non seulement 1'espace voulu mais non plurilinguisme et sa
diversite culturelle en font une Europe en petit.» J'ajoute
egalement: une Belgique en petit, puisque c'est un microcosme
qui correspond a la Belgique.

II est clair que la Region bruxelloise, avec sa surface
reduite et sa population actuelle pourra difficilement realiser
1'infrastructure enorme d'une capitale continentale avec tous
ses centres de decision. On se demande aussi comment elle
pourra heberger les innombrables europeens impliques dans
cette implantation. Pourquoi, des lors, ne pas repartir cet
enorme centre de prosperite sur toute la province plutot que
d'agir comme si cela ne concemait que les dix-neuf communes
de Bruxelles deja a bout de souffle.

M. Picque qui dit: «Si 50 000 Bruxellois partent s'installer
dans le Brabant wallon et que commence le cercle vicieux de
1'exode, pour moi c'est dramatique car I'impot sur les person-
nes physiques dont disposera la Region s'en ressentira et, a
terme, on ne pourra plus rien entreprendre a Bruxelles.» Cela
veut dire. Monsieur Picque, que vous reconnaissez implicite-
ment que les frontieres de la Region de Bruxelles, qui avaient
ete determinees en 1980 et confirmees en 1988, sont des frontie-
res artificielles. Elles ont ete concues a une epoque ou regnait
une tension linguistique mais mon opinion personnelle est
que, tot ou tard, ces frontieres seront contournees ou seront
effacees. II suffit de voir ce qui s'est passe a Berlin; jamais 1'on
n'aurait pu penser, il y a six mois, que le mur de Berlin allait
tomber. Je suis convaincu que les frontieres de Bruxelles seront
changees ou tomberont. Pourquoi?

Pour plusieurs raisons. La premiere, c'est que les tensions
communautaires et les problemes linguistiques s'estompent
actuellement. En Plandre, le mouvement flamand a atteint
quasiment tous ses objectifs et ses dirigeants se concertent
pour savoir ce qu'il y a encore lieu de faire. En d'autres termes,
le mouvement flamand est en train de mourir de sa mort lente.

Du cote wallon, un regain economique se fait jour et les
problemes s'estompent.

De plus, 1'internationalisation de Bruxelles fera eclater ses
frontieres qui disparaltront a 1'avenir.

Or, vous, Monsieur Picque, par votre declaration vous
voulez au contraire betonner ces frontieres. Vous voulez la
disparition du Brabant, ce qui sous-entend un Brabant fla-
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mand et un Brabant wallon, ce qui signifie aussi que 1'arrondis-
sement electoral de Bruxelles-Hal-Vilvorde sera necessaire-
ment scinde. Des lors, votre declaration est paradoxale. D'une
part, vous regrettez qu'il y ait des frontieres artificielles, et
d'autre part, vous les betonnez.

Par ailleurs, sur Ie plan electoral, si des elections legislatives
out lieu uniquement sur les 19 communes de Bruxelles, cela
signifie, sur la base des dernieres elections, que sur les 21 sieges
de depute a pourvoir, 20 sieges iront aux francophones et un
seui aux neerlandophones.

Dat betekent dat er noch voor de SP, noch voor de PVV
een kamerzetel overblijft, evenmin voor de VU en bet Vlaams
Blok. Het pluralisme voor de Vlamingen is derhalve met
gewaarborgd. Wel zou er een kartel zijn waarbij de Vlaamse
Socialisten ofde Volksunie worden vertegenwoordigd door de
CVP.

En waar blijft de tweetaligheid wanneer er slechts een
Vlaming is tegenover 20 Franstaligen?

Men kan natuurlijk opwerpen dat partijen kunnen samen-
gaan. Dit geldt echter alleen op arrondissementeel vlak. Ik zie
met goed in hoe een dergelijk systeem op gewestelijk niveau
kan worden gerealiseerd, vermits het de negering is van het
federalisme zeif.

J'aborde enfin Ie probleme de la peripherie; d'autres 1'ont
fait avant moi. Cent vingt mille francophones vivent dans la
peripherie.

M. Ie President. — Monsieur de Clippele, je suis contraint
de vous demander d'etre bref.

M. de Clippele. — J'arrive a la fin de mon intervention,
Monsieur Ie President.

Je sais que les neerlandophones esperent, par la scission
du Brabant flamand — de 1'arrondissement de Bruxelles-Hal-
Vilvorde, par consequent —, absorber ces cent vingt mille
francophones. Us esperent les integrer. Je pense qu'ils se font
des illusions. Pourquoi? Tout d'abord, parce que ces franco-
phones travaillent tous les jours a Bruxelles; ils vivent done
dans une ambiance francophone. Des lors, comment peuvent-
ils perdre leur identite de francophones? En demeurant dans
la peripherie, ils deviendront peut-etre bilingues, mais ils reste-
ront toujours francophones.

Ensuite, 1'internationalisationjoue un role. Des Ie moment
ou Bruxelles devient la capitale de 1'Europe, des cadres etran-
gers — Japonais, Suedois, Allemands, Espagnols, Italiens...
— habiteront la peripherie. Comment les Flamands pourront-
ils leur imposer de parler Ie neerlandais? C'est une chose
impossible.

Des lors, les Flamands doivent comprendre que Ie pro-
bleme de la peripherie n'est pas engendre par la langue mais
par Ie pouvoir d'achat. Que se passe-t-il dans toutes les grandes
villes, telles que Paris ou Londres, qui s'etendent? Les habi-
tants de la ville, disposant d'un pouvoir d'achat assez impor-
tant, vont s'installer dans la peripherie. Ils y achetent les
terrains et les maisons au detriment des autochtones. Sociale-
ment, ce phenomene est regrettable, mais il est du a 1'evolution
economique. Meme avec des lois, nous ne pourrons jamais
changer cette situation.

En examinant objectivement Ie probleme, je ne vois pas
qui, tant du cote neerlandophone que francophone, a interet
a scinder 1'arrondissement de Bruxelles-Hal-Vilvorde, de
meme que Ie Brabant flamand.

Cela signifie, Monsieur Picque, qu'en soulevant cette ques-
tion de la scission du Brabant flamand et, indirectement, de
la scission de 1'arrondissement de Bruxelles-Hal-Vilvorde, vous
avez cree un probleme qui suscite des passions, alors qu'il
aurait du etre resolu de facon objective et ce, uniquement dans
la mesure ou il y avait probleme. Je regrette votre demarche
car, au contraire, il fallait laisser decanter ce probleme tout
doucement. Je suis persuade que dans dix ou quinze ans,
ces frontieres artificielles de Bruxelles auront disparu d'elles-
memes et que, des lors, Ie probleme se serait resolu. (Applaudis-
sements sur les banes PRL.)

M. Ie President. — La parole est a M. Picque, Ministre-
President.

M. Picque, Ministre-President de 1'Executif. — Monsieur
Ie President, je ne monte pas a cette tribune afin de polemiquer
sur les interpretations, a mon avis deplacees, qui ont ete
developpees a propos de ma declaration relative au transfert
des competences provinciales vers la Region de Bruxelles.

On a lie des faits, tels que la disparition de 1'arrondissement
electoral et la scission de la province, qui ne 1'etaient absolu-
ment pas dans mon propos. Us ne sont pas ineluctablement
lies.

Je ne tiens pas a polemiquer; on peut toujours m'attribuer
n'importe quelle intention ou arriere-pensee. Dans ce cas, il
me serait facile de prouver que, dans mes declarations, j'ai
affirme que je ne liais pas du tout la disparition de la province
du Brabant a la disparition de 1'arrondissement electoral. Au
contraire, j'ai repete combien il me semblait important, dans
un souci de pacification, que 1'arrondissement electoral soil
maintenu.

La position que j'ai emise sur Ie probleme de la province
du Brabant s'inscrivait dans un debat beaucoup plus large,
relatif aux relations entre les Bruxellois et 1'ensemble des
Brabancons. Mon expose comportait, en effet, un chapitre
institutionnel. Comme on 1'a fait souvent ce matin, j'ai deplore,
a ce moment-la, la superposition des tutelles nationale, com-
munautaire, regionale et provinciale. Elles se superposent de
maniere particulierement complexe a Bruxelles et rendent la
coherence de la gestion bruxelloise plus difficile.

Cette critique tombe sous Ie sens. II est impossible, comme
quelqu'un 1'a dit, de maintenir les anciennes institutions de
1'Etat unitaire et de batir en meme temps Ie nouveau tissu
institutionnel que 1'on a decide de creer il n'y a pas si long-
temps. II est impossible de concilier les deux et cela ne fait
qu'alimenter les critiques du public a 1'egard de ce qu'il consi-
dere comme une gabegie institutionnelle. Cette superposition
de tutelle est evidemment a eviter.

Je rappelle, a titre d'exemple, la repartition de 1'instruction
des dossiers communaux entre les services du gouvemement
provincial et Ie ministere de tutelle, qui est en fait Ie ministere
de la Region bruxelloise.

Je vais vous citer les interventions de la province en matiere
de tutelle des communes. Je pourrais bien entendu parler des
autres domaines ou la province pose des actes qui concement
Bruxelles, mais je me limite a la tutelle des communes:

L'instruction des dossiers soumis a. la tutelle administrative
est repartie entre les services du ministere de la Region bruxel-
loise et ceux du gouvemement provincial de la maniere sui-
vante:

a) services du gouvemement provincial:
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1° en ce qui concerne Ie personnel des pouvoirs locaux,
les deliberations relatives aux mises a la retraite, ail statut
pecuniaire, aux affaires disciplinaires et au personnel ensei-
gnant subsidie;

2° les deliberations relatives aux intercommunales et aux
fabriques d'eglise;

3° les deliberations relatives aux ventes immobilieres;
4° les deliberations sur les actes de donation et les legs, -

faits aux pouvoirs locaux;
5° les deliberations par lesquelles les pouvoirs locaux

contractent des emprunts aupres de la SA «Credit communal
de Belgique» concernant des acquisitions, des services ou des
travaux dont les decisions de principe ont deja ete soumises a
1'autorite de tutelle;

6° la fixation du montant et de la nature de la caution que
Ie receveur doit fournir.

II n'est pas possible d'avoir une tutelle exercee par la
Region et, en meme temps, une instruction des dossiers confiee
au gouvemement provincial.

C'est Ie point de vue d'un gestionnaire qui trouve que la
situation actuelle est tout a fait inacceptable.

Je suis done partisan d'un large transfer! de competences
de la province vers la Region.

L'idee d'une province de Bruxelles est tout a fait absurde.

Le point de savoir s'il faut prevoir un Brabant flamand et
un Brabant wallon n'est pas mon propos. Ce probleme
concerne seulement nos amis wallons et nos amis flamands.

Quand on a parle de splitsing, on a pu considerer que les
Wallons et les Flamands creeraient une province distincte,
mais ce n'est certainement pas le probleme du Ministre-Presi-
dent de 1'Executif de la Region bruxelloise.

Mon point de vue precede d'une volonte de clarification
et de simplification du travail administratif et ne prejuge pas
d'autre chose. Comme je 1'ai dit, je ne me preoccupe pas de
savoir s'il faut un Brabant wallon et un Brabant flamand, si
cela entraine automatiquement la disparition de 1'arrondisse-
ment electoral, etc.

En prenant du recul par rapport au debat politique, en
lisant la presse, en examinant les reactions des uns et des
autres, je me suis apercu qu'a cote de ceux qui manifestaient
leur appui, disant qu'il est impossible de vivre dans cette
schizophrenic de 1'ancien Etat unitaire et du nouvel Etat fede-
ral, ceux qui etaient reserves, observateurs ou hommes politi-
ques, ne niaient pas 1'inutilite de la province.

J'ai, dans mon bureau, toutes les coupures de presse de
ceux qui disent ne pas etre d'accord avec Charles Picque mats
qui avouent que la province est devenue inutile.

Qu'y a-t-il de plus evident que cet aveu fait par bon nombre
de personnes, qui contestaient toutefois ma position sur la
disparition de la province? Quand on dit qu'une institution
est inutile, j'ai le sentiment qu'aucun autre argument ne prend
le pas sur celui-la.

M. Vandenhaute. — Nous pouvons vous suivre dans ce
raisonnement, Monsieur Picque, mais nous avons signale les
dangers et les consequences d'une telle decision.

II est vrai que ce sera une simplification etje ne vous donne
pas tort, Monsieur Cornelissen.

Nous sommes des responsables et des gestionnaires, mais
il y a une inconnue.

M. Picque, Ministre-President de 1'Executif. — Nous nego-
cierons 1'mconnue, Monsieur Vandenhaute.

II serait absurde de maintenir une institution sous le pre-
texte que nous ne sommes pas surs d'aboutir a une negociation
sur le reste.

Voulez-vous, a la limite, maintenir encore la province du
Brabant pendant dix, vingt ou trente ans, sans avoir abouti a
la negociation sur le reste? Cela n'est pas envisageable.

Intellectuellement, je ne vois pas ires clair dans les argu-
ments de mes opposants. Je comprends les reactions de cer-
tains. J'ai entendu dire dans mon groupe et ailleurs: «Atten-
tion! A cote de cette negociation, il y en a d'autres». La, je
suis d'accord et je n'ai jamais dit le contraire mais, maintenir
une institution dont tout le monde reconnait 1'inutilite, c'est
grave en termes de credibilite politique et democratique.

M. de Clippele. —Pourquoi s'achame-t-on sur la province
du Brabant plutot que sur les autres provinces?

M. Picque, Ministre-President de 1'Executif. — Monsieur
de Clippele, je pourrai vous dormer un avis personnel mais je
ne le ferai pas ici car j'ai suscite suffisamment de remous.

II est evident que je ne me suis prononce qu'en ce qui
concernait la relation entre la Region bruxelloise et la province
de Brabant. Laissons les Wallons et les Flamands apprecier,
compte tenu de la superficie de leur territoire, s'il y a lieu de
trouver des relais et des maillons entre le pouvoir regional et
le pouvoir communal. C'est leur probleme de gestion. Je ne
vais pas dire a M. Geens ou a M. Anseime qu'ils doivent
supprimer les provinces. Ce n'est pas mon propos. Cela don-
nera lieu a un debat plus large.

En ce qui concerne la Region bruxelloise, le debat est clair.
II est impossible de maintenir un echelon provincial.

Souvent, je vous ai ecoute lorsque vous affirmiez que la
province consacrait 1'organisation de la grande conurbation
naturelle de 1'hinterland bruxellois. La province ne gere rien,
elle ne gere pas les flux economiques, ne les garantit pas, de
meme que cette relation avec 1'hinterland. La province est une
institution figee, rigide, ayant si peu de pouvo.irs d'intervention
dans ce domaine qu'elle ne gere meme pas ce qui constitue
une realite, c'est-a-dire les relations entre Bruxelles et son
hinterland.

Mesdames, Messieurs, ce nouvel Etat federal est rentre
dans une phase irreversible. On a consacre, il y a peu, 1'exis-
tence des Regions. Sur leurs limites, le debat reste encore
ouvert.

II est clair que nous sommes dans un Etat federal. Je
n'emets aucune crainte en ce qui concerne 1'explosion de ce
pays parce que ce que nous apprenons — et la province de
Brabant ne nous 1'avait pas appris — c'est un federalisme de
cooperation, dont je suis un defenseur cooperatif, qui est
indispensable pour Bruxelles et pour le pays. C'est ma convic-
tion intime que ce pays doit survivre, subsister. La meilleure
garantie d'assurer la survie de ce pays auquel je tiens autant
que vous, Monsieur de Clippele, c'est de collaborer entre
Regions.

II est parfbis plus sur de garder un menage dans lequel
chacun maintient son independance et son autonomie qu'un
menage marque par des tensions entre des partenaires qui ont
le sentiment d'etre prisonnier 1'un de 1'autre.
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L'avenir de ce pays est base sur ce federalisme de coopera-
tion qu'il nous fallait developper parce que, meme si la pro-
vince de Brabant existe, la Region flamande et la Region
wallonne existent aussi. La province de Brabant n'ajamais etc
un mediateur dans nos problemes avec 1'hinterland flamand
et wallon. Je n'ai jamais eu recours a elle pour regler les
problemes limitrophes entre Bruxelles, la Flandre et la Wal"
lonie.

Je crois en un federalisme de cooperation entre ces institu-
tions adultes que sont les Regions. De toute maniere, Ie pou-
voir brabancon n'est plus un lieu de concertation. Ou Ie
trouve-t-on a 1'heure actuelle? Par exemple, dans Ie comite de
concertation gouvernement-Executifs ou les nouvelles institu-
tions qui gerent ce pays, parlent ensemble de leurs problemes.
Les relations frontalieres ou d'echanges economiques entre la
Region bruxelloise, la Region flamande ou la Region wallonne
peuvent etre reglees dans les instances, dans les lieux prevus
pour travailler ensemble dans Ie cadre de ce federalisme de
cooperation.

Comment avons-nous arrache Ie protocole concernant la
caserne Prince Albert? Par une relation avec 1'Etat central et
la Region bruxelloise, au sein d'un comite de concertation.

Lorsque nous devrons resoudre la question des parkings
de dissuasion, croyez-vous que nous passerons par la province
pour regler nos problemes avec la Region flamande? Non,
nous en discuterons avec la Region flamande, et c'est ainsi
que je concois les nouvelles relations dans cet Etat federal qui
doit, maintenant, trouver sa coherence institutionnelle.

En ce qui concerne les liaisons entre Bruxelles et son
hinterland, nous avons parle des autoroutes et des percees
routieres. Je voudrais preciser ici que je suis profondement Ie
defenseur d'un modele urbain. Je suis Ie defenseur de la ville;
je suis Ie defenseur d'une conception de la ville. Etje considere,
pour ma part, que s'il y a evidemment lieu de permettre, et
meme d'encourager dans certains cas, les relations economi-
ques naturelles entre Bruxelles et son hinterland, cela ne signifie
pas que nous devions transformer Bruxelles en une large
plaque de communications et que nous devions sacrifier a cette
fonction de circulation et de transit, les conditions d'habitabi-
lite de la ville.

Quant a la peripherie, Monsieur de Clippele, — il s'agit
ici d'un debat amical — vous avez parle de la conurbation, de
1'extension de la ville. Vous avez ajoute qu'il s'agit la des regles
du marche, que la ville se developpe ainsi et que les gens
partent s'installer dans la peripherie. Or, je me suis rendu hier,
chez des amis, dans une commune de la peripherie. Je n'etais
ni en site rural, ni en site urbain, mais dans 1'atomisation
sociale que consacre finalement une dispersion spatiale de
1'habitat, ou il n'y a plus de villes, il n'y a plus de villages. Et
ce qui est terrible, c'est 1'echec du modele urbain. Si les gens
veulent partir s'installer a 1'exterieur des villes, c'est leur droit,
mais cela nuit a ma conception du modele urbain. Ce debat
me paraft tres interessant. II faut certes permettre aux gens
d'entrer dans la ville et d'en sortir, mais il ne faut pas degrader
la qualite de la ville, a Bruxelles, sous pretexte de permettre
— correspondant en cela a 1'ideologie du marche — que les
gens se deplacent ou ils veulent, comme ils veulent, quand ils
veulent.

Je souhaite attirer votre attention sur ce qui se passe en ce
moment dans d'autres villes d'Europe. Si nous continuons,
pour Ie confort des navetteurs, a batir des insfrastructures, a
creer des equipements routiers, a quoi allons-nous arriver?
Exactement a ce qui se passe dans d'autres villes. Voyez les
Pays-Bas ou 1'on est oblige de reguler la situation par ce qui
s'apparente a des prelevements fiscaux. Cela, c'est 1'echec de

la gestion urbaine. En effet, un premier cout sera celui de la
construction d'infrastructures d'acces a la ville. De plus, la
densite de la circulation automobile entramera des effets per-
vers pour la qualite de la vie urbaine d'ou resulteront des
depenses sociales constituant un deuxieme cout a supporter.
Enfin, comme il est evident que la loi du marche n'est pas
parvenue a satisfaire les aspirations des uns et des autres,
apparaitra un troisieme cout, dissuasif pour les menages, au
travers des prelevements fiscaux et des taxes. Voyez les Pays-
Bas, ou 1'intensite de la situation est un peu superieure a la
n6tre, mais il ne faut pas croire que ce peril ne nous menace
pas.

J'estime qu'il ne faut pas etre reducteur, et declarer qu'il
faut eviter que les gens entrent ou sortent de la ville. Cela
n'aurait aucun sens, ne fut-ce que pour la vie commerciale de
la ville. On vient a Bruxelles aussi pour consommer, et nous
avons aussi besoin du pouvoir d'achat de ceux qui y viennent.
Mais vous admettrez qu'il faut etre attentifet ne pas souscrire
aux nombreuses demandes des navetteurs pour faciliter de
maniere excessive 1'acces a la ville. Nous n'aliens pas detruire
Bruxelles sur 1'autel de la circulation de ^hinterland. II nous
faut done trouver un equilibre. J'esiime que Ie debat n'est pas
clos, et que nous serons amenes a Ie poursuivre.

Quant au RER, je n'ai pas declare, Madame Nagy, que
j'y etais oppose, mais j'ai exprime ma mefiance a Regard de
ce projet, pour trois raisons majeures. La premiere, c'est que
ce RER ne peut etre pense que dans Ie cadre global d'une
desserte de transports publics a Bruxelles, ainsi que cela a
d'ailleurs ete dit en commission lorsque nous avons recu Ie
Ministre Dehaene. Le plan est incomplet et peut aussi etre
facteur d'exode. J'eprouve done une certaine mefiance.

Par ailleurs, je n'ai toujours pas d'apaisements en ce qui
concerne les techniques utilisees qui pourraient avoir des effets
sur le tissu urbain de Bruxelles.

Je ne suis pas rassure non plus, surtout apres avoir entendu
M. Dehaene a la tribune de 1'Union des Entreprises de Bruxel-
les, sur le financement par la Region bruxelloise d'une partie
de cet investissement.

En resume, je n'ai pas marque d'opposition mais exprime
ma mefiance. Les comptes rendus de presse, relativement pre-
cis, ont bien parle de ma mefiance et de ma vigilance a 1'egard
de ce projet.

J'en viens a la reponse beaucoup plus technique queje dois
fournir a M. Vandenhaute en ce qui concerne la tutelle sur les
communes. Je voudrais tout d'abord rappeler que la problema-
tique du Ponds des communes ne se limite pas aux versements
de la quatrieme tranche pour 1989 ou a des avances pour le
premier trimestre 1990.

Pour les annees 1987 et 1988, il n'existe pas de fixation
officielle du montant du Ponds et les avances accordees ne
pourront jamais etre corrigees par la fixation definitive des
quotes-parts.

Le Ministre de 1'Interieur s'estime incompetent pour regler
cette matiere depuis le I61' janvier 1989. A cette date, seui
existait un arrete royal dejuillet 1988 fixant la dotation provi-
soire du Ponds des communes pour 1'annee 1987. Pour 1988,
seui le credit budgetaire etait fixe. Des lors, par arrete de
novembre 1989, nous avons epuise les credits budgetaires
disponibles pour les annees 1988 et 1987 sous forme d'avances.
A cette meme date, en novembre 1989, done, le montant du
Ponds special de 1'aide sociale a egalement ete epuise sous
forme d'avances. La fixation definitive du montant du Ponds
des communes pour les exercices 1987 et 1988 fait actuellement
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Pobjet d'un litige entre 1'Etat et les Regions; je ne dis pas la
Region bruxelloise.

Pour 1989,1'arrete du Ministre de la Region bruxelloise,
de fevrier 1989, et celui du Ministre de la Region de Bruxelles-
Capitale, du 21 aout 1989 — done, apres 1'election de ce
Conseil —, ont octroye'des avances aux communes pour 3,230
milliards sur un credit budgetaire de 4,882 milliards.

Les problemes qui restent poses aujourd'hui sont de deux
ordres. Le prelevement en faveur du Ponds special de 1'aide
sociale sur les quotes-parts du Ponds national n'est pas appli-
cable au Ponds regional. Par son decret fixant les criteres de
repartition du financement general des communes, le Conseil
regional wallon a acte son incompetence en cette matiere suite
a Pavis motive du Conseil d'Etat. L'arrete de 1'Executif de
fevrier 1989 fixant un prelevement pour la Communaute fla-
mande est base sur Particle 5 de la loi des reformes institution-
nelles qui fixe les competences communautaires. Seule la dou-
ble casquette regionale et communautaire de 1'Executif
flamand a permis ce prelevement. La Region bruxelloise n'a
des lors plus la competence de financer les matieres commu-
nautaires.

En second lieu, une quatrieme avance repartie au prorata
des quotes-parts de 1986 — c'est la technique utilisee en 1987
et en 1988 et pour determiner les trois avances de 1989 —
obligerait a des recuperations lors de la repartition definitive.

Compte tenu de ce queje viens de vous dire et afm de ne pas
leser plus longtemps les communes du montant des sommes
qu'elles sont en droit d'attendre du Ponds des communes, j'ai
decide d'octroyer deux avances aux communes pour 1990.
L'octroi immediat de 1'avance du second trimestre compensera
le retard mis a la liquidation du solde de 1989. Les formalites
administratives sont en cours,

Dans le meme temps, nous avons entrepris les demarches
necessaires a la repartition definitive du Ponds des communes
1989. Les resultats en seront soumis a 1'Executif dans les delais
les plus brefs.

En ce qui concerne la question de savoir a qui profile le
retard dans le versement des sommes du Ponds des communes,
il faut se rappeler que la Tresorerie est regionalisee mais n'a pas
encore fait 1'objet d'un transfert vers la Region de Bruxelles-
Capitale.

De ce fait, le non-versement des sommes dues aux commu-
nes profile, theoriquement, a la Tresorerie nationale. II faut
cependant inscrire ce produit financier dans le contexte plus
large des lignes de credit ouvertes au benefice de la Region
aupres du Tresor national. Dans ce cadre, 1'evolution doit etre
consideree au jour le jour au vu du total des operations de
tresorerie faites par la Region sur ses lignes de credit. On ne
peut des lors pas conclure a un eventuel profit de 1'une ou
1'autre partie. Par ailleurs, nous sommes bien conscients du
manque a gagner ou des difficultes que procure une telle
situation pour les tresoreries de chacune des communes bruxel-
loises. Compte tenu des contraintes que j'ai presentees plus
haut, nous tentons d'apporter a cette situation malsaine des
reponses definitives dans les plus brefs delais.

En ce qui concerne les criteres de repartition du Ponds des
communes pour les annees a venir, un projet definissant les
nouveaux criteres de repartition sera presente a 1'Executif dans
les deux prochains mois. Ce projet englobera les criteres du
Fonds des communes et de la dotation complementaire. II sera
evidemment aussi question du Ponds special d'aide.

Quant aux agents contractuels subventiormes, il faut distin-
guer deux categories d'agents.

1. Les agents mis a la disposition des communes pour les
renouvellements de cartes d'identite, dont les contrats viennent
a echeance le 30juin 1990. En ce qui concerne ceux-d, il faut
savoir qu'ils dependent des Ministres Tobback et Van den
Brande et non de la Region de Bruxelles-Capitale. Afm de
pouvoir communiquer aux communes et aux interesses les
renseignements relatifs a leur avenir, j'ai ecrit en date du
15 fevrier 1990 une lettre au Ministre Van den Brande, lettre
a laquelle j'attends toujours une reponse.

2. Pour les autres agents contractuels subventionnes, le
regime de repartition entre les communes laisse apparaltre —
a 1'analyse des renseignements que je vous ai transmis ce
22 fevrier — des disparites importantes de commune a com-
mune. Nous sommes conscients de ce probleme, et nous espe-
rons pouvoir degager une nouvelle grille de financement et de
repartition de ceux-ci selon des criteres qui devraient etre
etablis en coordination avec les criteres de repartition du
Ponds des communes et d'octroi de dotations speciales aux
communes en difficulte.

La troisieme partie de votre interpellation portait sur les
problemes lies a 1'elaboration des budgets 1990 ainsi qu'aux
dispositions s'y rapportant, en particulier, la taxe sur les
bureaux et I'utilisation de son produit, d'une part, et d'autre
part, les plans de gestion pluriannuels.

J'ai deja repondu en ce qui concerne I'utilisation de la taxe
sur les bureaux. Vous m'avez concede tout a 1'heure la large
interpretation que je serais pret a donner a I'utilisation de cet
argent pour autant que cela serve la politique du logement. Je
ne vais pas revenir, puisquej'ai deja repondu a cette question,
sur le choix qui a ete fait de faire lever cette taxe par les
communes.

En ce qui concerne les plans de gestion, vous dites que
ceux-ci limitent le financement des initiatives locales en cours
ou a venir. II est dit explicitement que 1'ensemble des parame-
tres a utiliser ont un caractere de recommandations-cadres
auxquelles les communes peuvent deroger. La seule reelle
contrainte de ce plan est en fait une contrainte inscrite dans la
loi communale qui me semble etre naturelle: c'est 1'obligation
d'equilibre financier ainsi que 1'invitation a prendre toutes
mesures pour garantir ou realiser ces objectifs d'equilibre
financier. II est clair qu'un tel plan pluriannuel, si on veut le
voir utiliser comme reel outil de gestion, doit comporter ce
type de relexion, ainsi que la description des pistes destinees
a garantir, ou a restaurer lesdits equilibres.

Je dois bien constater que trop de communes gerent leur
budget d'annee en annee, sans souci prospectif. Je suis desole
de devoir faire ce constat, qui ne vaut pas pour toutes les
communes, mais helas pour certaines. Les encourager a avoir
une vue prospective de leur gestion et a prevoir les depenses
et les recettes me semble relever d'une bonne gestion de tutelle.

Enfin, en ce qui concerne 1'approbation des budgets 1990,
les arretes de prorogation de ces budgets sont destines, d'une
part, a permettre une analyse des documents transmis par les
communes et, d'autre part, a inscrire ces budgets dans le cadre
plus general des plans de gestion. Nous sommes bien conscients
que ces plans de gestion seront reellement termines apres les
delais de prorogation et c'est pour ne pas prolonger outre
mesure 1'approbation de ces budgets que 1'on demande aux
communes de transmettre un certain nombre d'elements de
leur plan de gestion avant le depot final des documents. Ces
elements portent principalement sur 1'echeancier de rembour-
sement des emprunts Hatry dont 1'importance est primordiale
tant pour les communes que pour la Region. Ces plans de
remboursement seront un des elements importants dans 1'ela-
boration des criteres de repartition du fonds special destine
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aux communes en difficulte, Je vous rappelle aussi que nous
avons autorise les communes a fonctionner dans ce laps de
temps sous Ie regime des douziemes provisoires aussi pour les
depenses facultatives.

Done, on peut polemiquer, essayer de semer Ie doute quant
a nos intentions ou d'enerver les esprits entre la tutelle et les
communes. Pour ma part, je vous dirai qu'il est tout a fait
normal que la tutelle demande un effort aux communes afm
qu'elles prevoient un certain nombre de depenses dans les
annees a venir.

Je repete que cette circulaire aidera certainement les com-
munes mats aussi qu'elle repond a une carence, dans Ie chef
de certaines communes, 1'absence totale de prospective de
gestion.

Monsieur Vandenhaute, vous gerez une entreprise et vous
devez faire de la prospective en matiere d'investissements,
d'equilibre financier et de gestion du personnel. Cela me sem-
ble fondamental et vous me contredirez certainement pas.
C'est un reflexe qui manquait a certaines communes et cette
circulaire a pour but de les encourager a faire des previsions
depassant 1'echeance annuelle.

En ce qui concerne 1'ORBEm, vous avez evoque la dispa-
rite entre communes concernant Ie nombre d'ACS octroyes,
probleme qui a deja ete aborde. Je vous signale que Ie nombre
d'ACS occupes est Ie fruit, pour 1'essentiel, de decisions prises
anterieurement par Ie Gouvernement national. Seuls en effet,
neufACS temps plein et un ACS a mi-temps ont ete octroyes
a diverses communes par 1'Executif de la Region de Bruxelles-
Capitale depuis son installation.

En effet, compte tenu de la limitation par Ie Gouvernement
national des droits de tirage, 1'Executif avait decide d'une
maniere generate, Ie 26 octobre 1989, de ne plus octroyer
d'ACS. Seuls ving^-cinq ACS ont ete encore octroyes, et cela
sur la base de demandes faites anterieurement, dont quinze a
diverses asbl. Ces listes sont a votre disposition.

Un eventuel reequilibrage entre communes des ACS affec-
tes ne pourra s'operer qu'en fonction de trois contraintes:

1. En respectant les contraintes budgetaires qui sont celles
de la Region. A cet egard, nous dependons de la politique du
Gouvernement national en matiere de droits de tirage;

2. En tenant compte de 1'attitude du Gouvernement natio-
nal en ce qui concerne la prolongation ou non des ACS
occupes pour les cartes d'identite (aide administrative) et des
repercussions que cela pourra entrainer pour la Region, vers
laquelle les communes risquent evidemment de se tourner en
cas de non-prolongation par Ie Gouvernement;

3. En tenant compte des priorites que se Dxeraient les
communes en concertation avec la Region pour Ie developpe-
ment de projets juges prioritaires pour la Region Bruxelloise.
Nous devrons tenir compte de 1'usage des ACS.

Des lors, lorsque mon cabinet sera en possession de ces
donnees, la Region pourra envisager un reequilibrage eventuel
du nombre d'ACS octroyes aux communes. (' Applaudissements
sur les banes de la majorite.)

M. Ie President. — La parole est a M. Vandenhaute.

M. Vandenhaute. — Monsieur Ie President, malgre 1'heure
avancee, je voudrais intervenir tres brievement sur les deux
axes du debat tres important que nous avons eu ce matin.

J'evoquerai tout d'abord la reponse tres interessante, que
nous a fournie M. Ie Ministre-President. Je crois avoir expose
clairement et longuement 1'inquietude et 1'agacement de nom-
breuses municipalites de la Region de Bruxelles-Capitale a
1'egard de 1'Executif. Bien entendu, seuls ceux qui sont a la
tache et qui gerent les municipalites peuvent comprendre cet
agacement.

J'ai egalement fait allusion a M. Cools, Ministre de la
Region wallonne, qui a dans ses attributions, la tutelle des
communes, et qui, faut-il Ie dire, a reuni en tres peu de
temps toutes les municipalites centre lui, car ses mesures
intempestives, arbitraires, contraignantes constituent une veri-
table atteinte a 1'autonomie communale.

Monsieur Ie Ministre-President, j'espere que nous ne
connaitrons pas la meme situation dans notre Region de
Bruxelles-Capitale. Comme je vous 1'ai dit dans mon expose,
Ie groupe PRL prendra patience jusqu'a la fin du mois d'avril.
Apres les negocations que nous aliens avoir avec les comites
d'accompagnement que vous allez mettre en place, nous tire-
rons les conclusions qui s'imposent. Je souhaite qu'elles soient
positives et que nous puissons envisager 1'avenir avec moins
d'inquietudes, grace a 1'elaboration d'un plan prospectifpour
chaque commune. Vous avez eu raison de dire que beaucoup
d'entre elles n'en n'ont pas. Je voudrais a present repondre
brievement au sujet de vos explications relatives a la province
de Brabant.

Je peux comprendre que, dans un esprit de simplification,
vous ayez suggere, Monsieur Ie Ministre-President, de suppri-
mer la tutelle de la province de Brabant qui fait parler beau-
coup d'elle en ce moment! Le PRL en tout cas maintient que
la partition de la province de Brabant aura des repercussions
dommageables dans la mesure ou elle coupera davantage
encore la Region de Bruxelles-Capitale de cet hinterlandecono-
mique auquel nous avons fait allusion dans le debat.

Nous confirmons egalement notre intime conviction qu'en
sortant la Region de Bruxelles-Capitale de la carte provinciale,
il est douteux que 1'on puisse maintenir 1'arrondissement elec-
toral de Bruxelles-Hal-Vilvorde, avec toutes les consequences
que vous connaissez.

Pour mon groupe, cela signifie un nouvel obstacle pour les
francophones de la peripherie qui ne pourront plus voter, a
quelque niveau que ce soit, pour les candidats francophones
de leur choix.

Si vos declarations se traduisent dans les fails. Monsieur
le Ministre-President, 1'avenir dira sans doute que le PRL
avait raison. Je ne parle done pas de la justification que
vous nous avez donnee et relative a cette simplification des
institutions par esprit d'economie, mais bien des consequences
que cette mesure aura sur ce qui reste de liberte pour les
francophones de la peripherie.

M. le President. — L'incident est clos.
Het incident is gesloten.
Mesdames, Messieurs, nous interrompons nos travaux

pour les reprendre a 14 h 15.
Wij onderbreken hier onze werkzaamheden en zullen deze

om 14 u. 15 hernemen.
— La seance est levee a 13 heures.
De vergadering wordt gesloten om 13 uur.
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ANNEXE BIJLAGE

Cow d'arbitrage

En application de Particle 113 de la loi speciale du 6janvier
1989 sur la Cour d'arbitrage, Ie greffier de la Cour d'arbitrage
notifie les arrets suivants:

Arret n° 8/90 rendu Ie 7 fevrier 1990 en cause Ie recours
introduit Ie 10 fevrier 1989 par N. Scholzen en annulation de
1'article 1 et de Particle 4, § I61' et 2, de la loi du 8 aout
1988, modifiant la loi speciale du 8 aout 1980 de reformes
institutionnelles et de la loi speciale du 16 janvier 1989 de
financement des Communautes et des Regions, notamment de
1'article 28. (Inscrit sous Ie n° 89 du role.)

Arret n° 10/90 rendu Ie 22 fevrier 1990 en cause la demande
de suspension de 1'article I", 2°, de la loi du 1 aout 1985
portant des mesures fiscales et autres, et de la loi du 4 juillet
1989 relative a la limitation et au controle des depenses electo-
rales ainsi qu'au financement et a la comptabilite ouverte des
partis politiques, introduite par M. Delbouille. (Inscrit sous Ie
n° 165dur61e.)

Arret n° 11/90 rendu Ie 22 fevrier 1990 en cause la demande
de suspension de la loi du 4 juillet 1989 relative a la limitation
et au controle des depenses electorales ainsi qu'au financement
et a la comptabilite ouverte des partis politiques, introduite
par 1'asbl Parti communautaire national europeen/PCN. (Ins-
crit sous Ie n° 166 du role.)

En application de Particle 77 de la loi speciale du 6 janvier
1989 sur la Cour d'arbitrage, Ie greffier de la Cour d'arbitrage
notifie les decisions de renvoi suivantes:

De la question prejudicielle posee par Ie tribunal de pre-
miere instance de Bruxelles, parjugement du 12 janvier 1990
en cause de H. Crommelynck centre la RTBF. (Inscrit sous
Ie n° 169 du role.)

De la question prejudicielle posee par la Cour de cassation
par arret du 26 janvier 1990 en cause la Societe de droit
espagnol «naviera uralar sa» centre la Region flamande.
(Inscrit sous Ie n° 171 du role.)

Arbitragehof

Met toepassing van artikel 113 van de bijzondere wet van
6 januari 1989 op het Arbitragehof wordt door de griffier van
het Arbitragehof kennis gegeven van volgende arresten:

Arrest nr. 8/90 van 7 februari 1990 inzake het beroep
ingesteld door N. Scholtzen op 10 februari 1989 tot vernieti-
ging van artikel 1 en artikel 4, §§ 1 en 2, van de wet van 8
augustus 1988 tot wijziging van de bijzondere wet van 8
augustus 1980 tot hervorming der instelllingen en de bijzon-
dere wet van 16 januari 1989 betreffende de financiering van
de Gemeenschappen en de Gewesten, inzonderheid artikel 28.
(Ingeschreven onder het rolnummer 89.)

Arrest nr. 10/90 van 22 februari 1990 inzake de vordering
tot schorsing van artikel 1,2°, van de wet van 1 augustus 1985
houdende fiscale en andere bepalingen, en van de wet van
4 juli 1989 betreffende de beperking en de controle van de
verkiezingsuitgaven, de financiering en de open boekhouding
van de politieke partijen, ingesteld door de heer Delbouille.
(Ingeschreven onder het rolnummer 165.)

Arrest nr. 11/90 van 22 februari 1990 inzake de vordering
tot schorsing van de wet van 4 juli 1989 betreffende de beper-
king en de controle van de verkiezingsuitgaven, de financiering
en de open boekhouding van de politieke partijen, ingesteld
door de vzw « Parti communautaire national europeen/PCN ».
(Ingeschreven onder het rolnummer 166.)

Met toepassing van artikel 77 van de bijzondere wet van
6 januari 1989 op het Arbitragehof brengt^de griffier van het
Arbitragehof de volgende verwijzingsbeslissingen ter kennis:

De prejudiciele vraag gesteld door de rechtbank van eerste
aanleg van Brussel, bij vonnis van 12 januari 1990 inzake de
heer Crommelynck tegen de RTBF. (Ingeschreven onder het
rolnummer 169.)

De prejudiciele vraag gesteld door het Hot van Cassatie,
bij arrest van 26 januari 1990 inzake de vennootschap naar
Spaans recht «naviera uralar sa» tegen het Vlaamse Gewest.
(Ingeschreven onder het rolnummer 171.)
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